
ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

maisons de la Société par deux institutrices, dont les 
cours sont fréquentés par 41 garçons et 49 filles. 

Les relig ieuses de l 'h ôpital ont organisé un cours de 
couture et de ménage suivi par 50 filles d'ouvriers. 
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E]VIPhOI DE L'ÉhEGTRIGITÉ 
D ... 1'S LES 

Mines, Minières, Carrières et Usines 

RÉGIES PAR LA LO I DU 21AVRIL1810 

CHAPITRE 1°" 

Arrêté royal du 15 mai 1895 

LÉOPOLD II, R or DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 21 avril 1 10 et le décret impérial dn 
3 janvier 1813 sur les mines; 

Vn le règl ement gé néral de police des mines du 
28 avril 1884; 

H.ev u Notre a rrêté du 12 fév rier 1893 sur l 'éclairage 
électri que dans les travaux soulerrains des mines à grisou; 

Vu la loi clu 5 mai 18 8 rela ti Yc à l'inspection des 
établissements dangereux, insalub1·cs ou incommodes et à 
la suneillancc des machines cl chaudières à rnpeur ; 

Vu les arrêtés royaux des 29 jam·ier 1863, 27 décem
bre 1886, 31 mai 18 î cl 21 eplembre 1894, concem ant 
les é tablissements dangereux, insalubres ou incommodes, 
ainsi que les prescriptions destinées à assurer la ~alu brité 
des ateliers et la protection des ouvri ers contre les accidents 
du t ravail ; 

Considérant qu' il importe clc réglementer la production 
e t l 'emploi de l 'électri cité à la surface et à l'intérieur des 



3'74 ANNALES i:>ES :MiNES i:>E BELGIQlm 

mines, minières et carrières, ainsi que clans les usines 
régies par la loi du 21 avril 1810 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Agriculture, 
de l'industrie, du Trav;iil et des Travaux publics, 

NOUS AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Les installations ayant pour objet 
la production et l'emploi de l'électricité pour l'éclairage, 
la traction ou le fonctionnement de tqut moteur à la 
surface ou à l'intérieur des mines, minières et carrières 
ainsi que dans les usines régies par la loi de 1810, sont 
soumises à une autorisation préalable de la Députation 
permanente du Conseil provincial. 

Une autorisation du même Collège est requise pour 
l'emploi des lampes électriques portatives à l'intérieur des 
mines à grisou de toute catégorie. 

ART. 2. - Les demandes en autorisation des installations 
électriques a effectuer â la surface et n'intéressant aucune
ment l'intérieur des mines, minières et carrières, seront 
traitées selon les règlements en vigueur sur les établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes (1). Elles 

(1) Toute demande pour l'ouverture d'un établissement de première classe 
doit être accompagnée de deux plans, en double expédition, indiquant, l'un, les 
dispositions des locaux ainsi que l'emplacement des ateliers, magasins, appa
reils, etc.; l'autre, la situation de l'établissement par rapport aux constructions, 
cultures, ,·oies de communication, cours d'eau, etc., compris dans un rayon de 
200 mètres pour 1es établissements désignés au tableau ci-annexé, par la lettre A,· 
et 100 mètres pour ceux qui y sont désignés par la lettre B. Ces plans sont 
dressés à l'échelle de 5 millimètres par mètre au moins, le second, à l'échelle 
du plan cadastral de la localité. (Art. 2, § 3 de l'arrêté royal du 29 janvier 1863.) 

Les dynamos génératrices et les transformateurs, ainsi que les moteurs ou 
machines réceptrices d'une puissance dêpassant quatre kilowattes sont rangés 
dans la classe B des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. les 
moteurs ou machines réceptrices d'une puissance ne dépassant pas quatre k:lo
wattes sont rangés dans la classe 2 0 (régime simplifié d'autorisation) des mêmes 

établissements. 
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seront, de plus, soumises à l'avis de !'Ingénieur en chef 
Directeur de l'arrondissement des mines. 

. ART. 3. - Dans le cas oi1 les installations électriques 
mtéresseront à la fois la surface et l'intérieur des mines 
minières ou carrières, les demandes en autorisation seron~ 
soumises, quant à la surface, au régime spécifié à l'article 2 
et, quant a l'intérieur, aux règles définies ci-après à l'ar~ 
ticle 4. 

ART. 4. - En ce qui concerne la production et l'emploi 
de l'électricité à l'intérieur des mines, minières et carrières, 
les demandes en autorisation sont adressées au Gouverneur 
de la province". 

Toute demande doit être accompagnée d'une notice 
descriptive de l'installation avec l'indication des mesures 
projetées en vue de prévenir tout danO'er et d'atténuer les 
• • b 
mconvéments auxquels les appareils électriques pourraient 
donner lieu, et d'un plan, en double expédition, de l'empla
cement des appareils et des conducteurs de courant. Ce 
plan est dressé à l'échelle de omoo5 par mètre au moins. 

ART. 5. - La demande est immédiatement transmise à 
l' Ingénieur en chef Directeur de l'arrondissement des mines 
chargé de donner son avis. La Députation permanente, sur 
le rapport de ce fonctionnaire, statue sans retard. 

ART. 6. - Les autorisations sont subordonnées aux 
conditions qui sont jugées nécessaires au point de vue de la 
sécurité et de la salubrité. 

AR:. 7. - Les Ingénieurs des mines sont chargés de la 
surveillance des installations électriques effectuées a la 
s~rf~ce et ù l'intérieur des mineR, minières et carrières, 
ams1 que dans les usines régies par la loi du 21 avril 1810. 
Ils co~st~tent les contraventions au présent arrêté et aux 
prescriptions spéciales des arrêtés d'autorisation par des 
procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire. 
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ART. 8. - L'autorisation peut être retirée si l'exploitant 
n'observe pas les conditions prescrites par la Députation 
permanente ou s'il refuse de se conformer aux obligations 
nouvelles que c~lle-ci a toujours le droit de lui imposer, si 
l'expérience en démontre la nécessité. 

ART. 9. -. Les contraventions aux dispositions précé
dentes seront punies de~ peines comminées par la loi du 
5 mai 1888 lorsqu'elles sont relatives aux applications 
faites à la surface et poursuivies et jugées conformément au 
titre X de la loi du 21 avril 1810, lorsqu'elles concernent 
les applications effectuées dans les travaux intérieurs des 
mines, minières et carrières, ainsi que les bâtiments abri
tant les différents puits des sièges d'exploitation des mines 
à grisou de la trojsième catégorie et aux abords de ces 
puits. 

ART. 10. - Notre Ministre de l' Agriculture, d~ l'Indus
trie, du Travail et des Travaux publics statuera sur les 
pourvois auxq~els donneraient lieu les décisions des Dépu
tations permanentes. 

·ART. 11. - Les dispositions des arrêtés royaux du 
28 avril 1884 et du 12 février 1893, sur la police des mines, 
sont abrogées en tant qu'elles se trouvent contraires a celles 
du présent règlement. 

·Notre Ministre de l'Agriculture, de !'Industrie, du Travail 
et des Travaux publics est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. -

Donné à Laeken, le 15 mai 1895. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le 1\/i11istre de l'Agrù:ulture, 
de L'ludustrie, du T1·a11ail et des T1·amux publics. 

LÉON DE BRUYN. 

1 ·~ 

1. 
'r 
1 
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LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les articles 73 ef 75 de la loi du 21 avril 1810, 
concernant la permission d'établissement de fourneaux, 
forges et usines; . . 

Vu les arrêtés royaux des 29 Janvier 1863, 27 décem
bre 1886 et 31 mai f88ï relatifs au régime d'autorisation 
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'aux usines régies par la loi du 21avril1810 
sont généralement adjoints des établissements.classé~ c~mme 
dangereux, insalubres ou incom~odes o~ bien. ass.1m1lés à 
ces derniers sous le rapport du régime de 1 autor1sat10n; 

Considérant que, dans l'intérêt général, il importe de 
simplifier la procédure édictée pour l'autorisation des éta-
blissements de l'espèce; ·~ 

Sur la proposition de Notre M~nistre de l'industrie et du 
Travail, 

Nous A vo~s ARRÊTE ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Il sera statué par arrêté royal, dans 
les formes prévues par la loi du 21 av~·il 1810, s~r les 
demandes en permission qui comporteraient à la fois des 
usines régies par la dite loi et des Mablissements dange
reux insalubres ou incommodes annexés à ces usines. ' . 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 16 mai 1904. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Jfiuistre de l'ludustrie et du Travail, 

G. FRANCOTTE. 
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Circulaire du 28 novembre 1898 aux Ingénieurs en chef Di recteurs 
des mines concernant les plans des canalisations. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEUR EN CHE!\ 

Il m'a été sigoalé que les prcscriptioos de l'article 2 de l'arrêté 
royal du 29 janvier 1863 s ur les établ issemen ts dangereux, insa-
1 ubres ou i ocommodes , que l'article 2 de l'arrêté roy al du 15mars 1895 
a rendues applica bles aux installat ions électriq ues à la surface des 
mines, minières, carrières el usines, régies pa r la loi de 1810, pré
sentent cer ta ines difficultés d'application a u sujet des plans à j oi ndre 
aux demandes en autorisation, notamment en cc qui concerne les 
canali~ation s d'électricité pou r l'éclairage. 

La Comm ission con sultative pour l'emploi de l'électric ité dans les 
tranux des mines, consultée sur ce point, a émis l'avis suivant, 
auquel je me réfère : 

« La Commission, 

» Considérant q ue, dans l'installation des générateu rs de vapeur, 
les plans de la canalisat ion ne sont pas fourni s ; 

» Que, pou r l'écla irage éleclriq ue , la prod uclion de plan s analogues 
créerait, sans utilité, des difficultés aux industriels, en cas de chan
gement de la di sposition des lam pes ou de la canalisat ion ; 

» Considérant , en outre , que sont seul: classés comme établisse
ments dangereux , insalubres ou incommodes, les accumulateurs 
é lec tr iques , la production d'électricité par machines dy namos ou à 
l'aide de piles, pour l'éclairage ; 

» Est d'avis : 

» Qu'i l n'y a lieu d'exi ger le plan prc cril, à l'échelle de 5 mi lli
mè tres par mètre, que pou r fixer la position des machines généra
trices, à l'exclusion des lampes e t de la canali ation. » 

L e Jl1i11ist1·e de /'!nd11sfrie el du Travail, 

A. NYSSENS . 
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Circulaire du 31 aoüt 1906 aux Ingénieurs en chef Directeurs des 
mines concernant l'installation des dynamos dans les salles des 
ventilateurs des mines de la 3° catégorie. 

i\Io:-.-SIEUR 1.'l NGÉXIEUR EN CH EF , 

Il m'a été signalé que, dans un certa in nombre de sièges d'exploi 
tati on de 3° catégorie , des généra teurs (•lcctriq ues el leurs appareil 
lages sont in stallés dans les ;.:alles des mach ines motr ices des Yenti
la teurs ; l'atmospl-i ère de ces salles étant en communicat ion plus ou 
moins directe, pa r l'orifice de passage de l' a r bre de la t u rbin e, aYec 
la capacité du Yentilateu r, la Commission d"électricité et le Comité 
permanent des m ines ont estimé que ce fait pouYait constituci· un 
danger. 

i\Ie ralliant à l'avis émis pa r ces collège:;, j'ai décidé que de sem
blables installations ne pcuYcnl être tolérées. 

En cc qui con cerne les installations cxi. lantes, vous voudrez bien , 
i\[onsieur l'I ngénieu1· en chef', fai re pl'endrc les mesures nécessaires 
pou r isoler au ssi parfaitement que possi ble J'a tmosphè!"c des salles 
des machin es de la ca pacité des ventila teurs. 

L e .llinistre, 

( ;.. F RAXCOTTJ::. 



CHAPITRE Il. 

SECTIO~ A. 

Conditions d'établissement des installations électriques 

§ i. 

Application. 

Les prescriptions ci-dessous s'appliquent aux installations 
électriques à courants de forte intensité ou à des parties 
de celles-ci, à rexception des réseaux de canalisations 
souterraines, des t~~mways et véhicules électriques, des 
appareils électro-chimiques, ainsi que des installations 
fonctionnant dans : les travaux souterrains, les salles 
d'essais et les laboratoires. 

REMARQUE : Les alinéas marqués par des lettres exposent les pres
criptions fondamentales; ceux qui sont numérotés contiennent les 
règles d'exécution. Ces règles indiquent les moyens à employer pour 
ex~cuter 1~ _prescri~t!on. à laquelle elles _se rapportent, ainsi que les 
raisons spec1ales qui Justifient des exceptions. . 

A. - Définitions. 
§ 2. 

a) On désigne par installations à basse tension, des inst l
lations .a courants de forte intensité dont la tension effecti:e 
de service entre un conducteur et la terre ne dépasse as 
250 volts; pour les accumulateurs, c'est la tensio . p 

1 décharge qui entre en ligne de compte. n a a 
Toutes les autres installations à courants de +'o t . 

t , 'dè è . . / I r e inten-si e sont consi r es comme installations à haut t . e ension. 
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b) Matières incombustibles. - Est considéré comme 
incombustible, un objet non inflammable ou dont la com
bustion ne continue pas d'elle-même après inflammation. 

c) Lignes aèriennes. - On considère comme lignes 
aériennes, celles qui sont situées en dehors des bâtiments 
et qui Il' ont ni protection métallique, ni revêtement pro
tecteur. Ne sont pas considérées comme lignes aériennes : 
Les installations faites à l'extérieur des bâtiments, dans 
les cours, jardins et endroits semblables, lorsque la distance 
entre les points d'appui est inférieure à 10 mètres. 

d) Locaux du service èlectrique. - Sont considérés 
comme tels, les endroits servant essentiellement au fonc
tionnement de machines ou appareils électriques et qui, 
en règle générale, ne sont accessibles qu'à des personnes 
initiées. 

e) Locaux fermès clu serm:ce èlectrique. - On entend 
par là des en~roits oti peut seul pénétrer de temps à autre 
un personnel initié, mais qui sont tenus fermés le reste du 
temps et dont l'ouverture ne peut se faire que par des per
sonnes qui en sont spécialement chargées. 

f) Autres locaux de l'exploitation. - On désigne ainsi 
des endroits qui, contrairement aux précédents, sont utilisés 
pour d'autres travaux que ceux du service électrique et 
qui sont régulièrement accessibles à un personnel non 
initié. 

g) Ateliers et magasins ùnpregnès d'humidité. - Ce 
sont les endroits dans lesquels la conservation d'un isole
ment normal est rendue difficile par la nature chimique de 
précipités ou de souillures qui s'y déposent et où la résis
tance, par rapport à la terre, des personnes y occupées, 
se trouve considérablement diminuée. 

h) Ateliers et magasins prèsentant des dangers d' incen
d1:e. - Sont considérés comme tels : les endroits mi l'on 
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. fabrique, emploie ou accumule des objets facilement 
inflammables, ainsi que ceux où. il peut se former des 

·mélanges inflammables de gaz, vapeurs, poussières ou 
·filaments. 

i) Ateliers et magasins prèsentant des dangers d' eœplo~ 
sion. - Ce -sont les endroits dans lesquels on fa]?rique, 
emploie ou emmagasine des matières explosibles, ainsi que 
ceux où. il peut se former des mélanges explosifs cle gaz, 
vapeurs, poussières ou :filaments .. 

B. - Mesures générales de sécurité. 

§ 3. 

Protection contre les contacts. 

a) Les pièces sous tension par rapport à la terre et non 
recouvertes de matières isolantes, doivent être protégées, 
quand elles sont à portée de la main, contre tout contact 
accidentel. 

(Pour les exceptions, voir § 28.) 

b) Pour la haute tens/on, les parties nues, de ·même que 
les parties isolèes sous tens1:on par rapport à la terre, 
doivent être rendues ùiaccess1'bles à tout contact-, soit par 
leur position, soit par leiw amènagenient, soit pa,r des 
dispositifs spèciauœ de protection. 

(Pour les exceptions, voir§§ 8 d, 28 b et 29 a.) 

c) Toutes les pièces metalliques faisant direc'tenient 
partie d'ime installation electrique et exposèes à un contact 
accidentel, qui se trouiient à proœirnitè de part/es trwier
-sèes par un courant a haute tension, doinent être ,,1., • • 

J • , r-lses a 
la terre, à moins que les prèsentes prescriptions n' adm tt t . ,. . e en 
des exceptions ou n nnposent eœpressement un isolem t en. 

i. _ Oo entend par mise à la terre, une connexion de b 
'b'l"t' 1 1 'C'll d "t 't · , onne conductI 1 1 e avec e so . r~ e 01 e re execntee de faço . b . n a o tenir 
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une chute de potentiel graduée, appropriPe aux conditions locales 
et ne présentant, autant que possible, aucun danger. 

2. - Comme électrodes, on peut utiliser des plaques, un réseau de 
tuyaux ou de fils existant, des grilles, des constructions en fer, des 
rails, etc. 

3. - La section des conducteurs de mise à la terre doit être pro
portionnée en tenant compte de l'intensité probable du courant de 
mise à la terre, qui correspond, en général, à l'intensité du courant 
de fusion de la stireté intercalée dans la partie à mettre à la terre. 

La section admissible la plus faible est de 1ü millimètres carrés,. 
dans les locaux du service électrique, et de 4 millimètres carrés, dans 
les autres installations; du reste, on peut compter pour le cuivre des 
conducteurs, sur 1 millimètre carré dè section par 10 ampères du 
courant de mise à la terre. 

4. - Les conducteurs de mise à la terre doivent être proportionnés 
et disposés de façon qu'ils soient protégés contre îes dégradations 
mécaniques et chimiques. 

§ 4. 

Passage des courants de haute tension dans 
les circuits à basse tension. 

Des mesures appropriées seront prises pour empêcher 
le passag·e des courants de haute tension clans les circuits 
à basse tension, ainsi que la production dans ces derniers 
de tensions élevées, ou pour rendre celles-ci inoffensives. 

On peut considérer comme mesure appropriée, l'existence de 
sûretés mettant à la terre, ou en court-circuit, ou bien séparant les 
circuits, de même que tout autre moyen équivalent, ou encore la 
mise à la terre de points convenablement choisis. 

§ 5. 

Etat de l'isolement. 

Toute installation électrique à courants intenses doit 
avoir un isolement approprié. 
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L - Les mesures d' isolement doiven t se faire, autant que possible, 
à la tension de service et , en tous cas , au moins à -100 volts . 

2. - Dans les mesures d' isolcmrn t au moyeu de courant continu 
mis à la terre, on doit, s i possible, relier le pole néga ti f de la source 
de courant à la ligne dont oa cherche l' isolement. 

Dans les mesures d' isolement au moyen de courant al ternatif, on 

doit tenir compte de la capacité. 
3. _ Lorsqu' il s'agit de mesu1·er , non seulement la rés is taucc 

d' isolemen t ent re les lignes cl la terre , mais ausgi celle ent re deux 
li"'ncs de potentiel diffé1·cnl , toutes les lampes à incandescence rt 
à 

0
arc, tous les moteurs ou autres récepteur.;; de courant doivent être 

mis hors circuit; par contre, il faut raccorder tous les circuits d'éclai
ra,,.c, in tercaler toutes les sùrctés et fc1·mc1· tous les interrupteurs . 

Si, cependant, il s 'ag it de circu its« sé1·ic » , il ne faut les ouvrir 
qu'en un seul point, qu'on choisira! autant que .pos_siblc , vers le 
milieu . Les résistances d' isolement doivent a lors sallsfa1re aux condi

tions de l'alinéa 4.. 
4. _On peut coasidérer comme ~uffisaule la résistan ce d' isolement 

d'un e installation à basse tension, exception faite des parties men
tionnées à l'alinéa 5, lorsque la pe1·tc de con1·ao t sur chaque déri
vation, ent re deux süretés et au delà de la dern ièrc sùrcté, oc dépa~se 
pas un milli-ampèrc à la tension de rég ime. 

La valeur de l'i solemen t d·nn c dérivation semblable, de même qne 
de chaque tableau de distr ibution doit donc être égale au produit de 
i,000 ohms par Je nombre de volts de la tension de serv ice (par 
exemple 220,000 ohms pour un e tension de senicr. de 220 volts) . 

La mesure de l'isolement des machines, accumulateurs et ti·ans
form ateu rs échappe à cette règle . 

5. _ Les lignes aériennes_, ainsi que les part ies d'installalioa s 
exécutées dans des endroits humides, tels que brasseries, teintureries, 
tan neries, e tc., ne soat pas soumises à la règle de l'alinéa /1. Lors
qu' une installatioo de quel que importance contient des parties 
humides, celles-c i do ivent èt1·c mises hors ci1·cui t Jor.> des mcsui·cs 
d' isolemeut el seules les pa1·\ics sèches doivent m ine la règle susdite . 

6. _ Comme matières isolantes 11ou1· la !taule lension, on Jieut 
employei· des substances fi.b1·euses oit 1io1·euses, i1111n·d[Jnees d'une 
matiè1·e isolante a)l}J?'O}l1'Ùie; on peut se se1·vir aussi de m al1'ères 
solides isolantes et non h,IJ[Jl'OSCO]liques. 

L e bois et la (ib1·e ne peuven t ét1·e utilisés comme matières cl'ùo
lement 110w· la haute /ension, qu' à la condilion qu'ils soient 
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imme1·ges dans l'huile et impi·egnds d 'une malière 1'solante. (Pour 
les exceptions, vofr § 121. ) 

L es fa ces non polies des 11laques de matàiaux pie1'1"eux doivent 
étre 1n·otegdes cont1 ·e l' humiditd 11ai· un vernis de b~nne qualile. 

C. - Machines, Transformateurs 
et Accumulateurs . 

§ G. 

Machines. 

a) Les mach ines éle:c triques doivent ê tre montées de telle 
sort e que Loute é tincelle e l tout échauffement se produisant 
éventuellement penda nt la marche de l' installa tion élec
triq ue ne puissent provoquer une inflammation de matières 
combustibles. 

b) Dans le cas de la hœute tension, les machines èlec
triques seront soigneusement isolèes clu sol et entoiwèes 
d'un couloir cle service è,qalement i'so le, ou bien leurs 
carcasses seront mises à la terre et relièes d'une façon 
concluct?'ice anec le plancher voisin, si celiti-ci est conduc
teur. 

§ 7. 

Transformateurs. 

a) L es trans(o1·mateurs à haute tension do1:vent étre 
lo.c;ès, soit clans une caisse metalbque mise à la ter1·e, soit 
entre des cloisons protectrices. Font exception à cette 
re,qle : les transformateurs situes dans des endroits clos 
(§ 29) et ceux dont l'accès n'est possible que grâce a 
des moyens spèci'aux. 

b) L es transfo1·matew·s a haute tension, sauf les transfor
mateurs de mesur e (voir § 15), doivent - si leur carcasse 
n'est pas mùe a la terre en service no1·mal - être pourvus 

_J 
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de dispositifs permettant d'effectuer sans drm.qer la, nuse 
à la terre des carcasses, ou b1:en de couper le courant tant 
sur la basse que sur· la haute tension. 

§ 8. 

Accumulateurs. 

a) Les salles d'accumulateurs rentrent dans la catégorie 
des locaux fermés du service électrique. 

b) Les éléments doivent être isolés de leur socle et ce 
· dernier de la terre, par des supports non hygroscopiques. 

c) Les batteries à haute tension doivent être entourees 
d'un couloir de service isolè. 

d) Les batteries doivent être disposées de telle sorte qu'il 
ne puisse se produire accidentellement, pendant le service, 
aucun contact simultané avec des points entre lesquels il 
existe une différence de potentiel supérieure à 250 volts. 
Au siwplus, dans le cas de la luiute tension, le couloir de 
service isolè constitue une protection suffisante cont,re les 
suites de con(acts èventuels avec les parties sous tension. 

1) Les batt.eries qui ont un· v1tJltage de 1,000 volts ou plus, 
pa1· 1·appm•t a la te1·1·e, se1·ont divisèes en g1·ou1Jes sectionnables 
dont la tension ne dèpasse pas 500 volts. 

e) Dan~ les batteries d'accumulateurs dont la tension 
est supérieure à 16 volts, le celluloïd ne peut pas être 
employé en dehors de l'électrolyte, ni comme mafè d 

• • 1 re e 
récipient. 

f) Les lampes électriques brûlant en vase clos 
1 

.. .1. é , pourront 
seu es etre ub is es pour 1 éclairage des salles d' 1 accumu a-
teurs. 

g) Les salles d'accumulateurs seront co hl 
ventilées. nvena ement 

1 
~ 

f 
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D. Tableaux de distribution. 

§ 9. 

a) Les tableaux de distribution doivent être construits en 
matériaux incombustibles. Le bois n'est toléré que dans les 
encadrements et les balustrades. 

b) Tous les tableaux de distributi'on et les charpentes 
pour tableaux O haute tension, jusqu'à 1000 'l"Olts 1:nc.lu
SÙ,ement, doivent etre enlourès d'un couloir cle service isolè · 

J 

ou bien toutes les parties sous tension par rapport à la 
terre doùJent être di.';posèes de façon à être inaccessi'bles à 
tout contact. Dans ce cas, les parti.es mètalliques accessi"bles 
et non sous tension des appareils et de la charpente des 
tableaux doivent être 1mises à la terre el,. si le plancher 
avoi'si'nant la charpente est conducteur, elles doivent lui 
être relie es d'une façon conductrice. Pour les lensi·ons 
dèpassant 1, 000 volts, les tableaux de clz'stribution et leurs 
charpentes - 1néme s'ils ont un couloù· de servz'ce isolé -
doivent avoir toutes leurs parties, sous tension par rapport 
à la terre, soustraites à tout contact. En ce qui concerne 
les enclrozïs clos, par exemple derrière ou. en dessous du 
tableau., voir § 29. 

c) Le~ couloirs des tableaux de distribution et des char
pentes de tableaux dont l'arrière est accessible pendant le 
service, doivent être suffisamment larges et élevés. Ces 
couloirs doivP-nt être dépourvus d'obstacles empêchant la 
liberté des mouvements. 

L - L'écartement entre les parties sous tension et non protégées 
ùu tableau et le mur voisin est considéré comme suffisant, s'il est 
<l'environ i mètre pour la basse tension et d' envfron 1m50 pow· la 
haute tension. 

Si des parties sous tension par rapport à la terre ::.ont placées à une 
hauteur accessible sans être protégées, elles <loi vent être éloignées 
l'une de l'autre d'environ 2 mètres, suirnnt l'horizontale.. 

d) Les tableaux de distribution, non àccessibles par 
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l' arrière, . doivent être disposés de telle façon que les 
connexions des câbles puissent ètre vérifiées . 

2. - Pour les tabl ea ux de distribution noo accessibles par 
l'arrière, les cond ucteurs seronl raccordt)s après fixation du tablea u 
el les raccordements seront touj our:· vér ifiés el détach6s par le 
devant. 

3. - En dehors des locaux d u ser vice élecl1·i que les tableaux de 
distribution, non acce.ss iblrs par l'arrière, doiven t être disposés dr 
telle façon que des corps étrangers ne pui~scnt atteindre les part ies 
sous tension placées derriè re le tableau . 

e) Les sûretés et, au beso in, les interrupteur · des lableaux 
doi vent porter des indications permettant de reconnaître à 
quelle salle ou à quel gro upe de récepteurs ils appa r
t iennent. 

4. - La polarité ou la phase des barres de distribu t ion des 
tableaux accessi hies par l' a rriè rr pendant le ser vice doivent êt re 
rend ues visible;; . 

E. - Appareillage. 
§ 10. 

Règles génér ales. 

a) Les pal'ties exté l'ienres des appa reils traversés pa r le 
cou l'ant doi ,·cnt, en 1·ègfo générale, être montées sui' socles 
incombusti ble ou èt ~·e elles-mêmes incombustibles . 

1. - En ce qu i co ocer11e les socles des parties sou ~ courant des 
interr upteurs el des prises de couran t , voir§§ 121, 131,'el :331, 

b) Les appareils doivenl être proportionnés de telle sorle 
qu' ils ne pui ·sent ~amais atteindre une températu re dange
reuse pour le se rvice ou pour lPs objets environna nl , avec 
le courant normal le plus intense. 

c) Les appar~ i l s doivent ètre eonstrui ts el installés de 
faç~n à pré\'emr le plu · pos. ible, en sel'\' ice noi·mal les 
accidents de personnes par des proj ections des 6t' 1'

1 . " 1 , . • ince es, des matières 1onc ues ou l ac l1 on du courant. 
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d) Les appareils doivent être construi ts et montés en vue 
de réaliser un isolement suffi sant des fils de connexion 
(mème aux end roits cl'intrncluction) vis-à-Yi s des parties 
\'Oisines des bàtirnents, des cond ucte urs, etc . . . 

2 . - Il faut veiller à ce que la construction même des appareils 
soustraie le plus possible aux contacts accidentels, les parties sous 
tension par rapport à la terre. 

3 . - L'emploi du bois est admis pour les poig nées et les 
t rin g les d'accouplemen t ; pow· la haute tension, il n'est admissible 
JJow· les poignées que s'-il est ùnprégné d'une matièl'e isolante 
et si la ]Joignée de bois est placée w1· un suppol't mis à la tel'l'e 
ou isole. 

Pow· les tensions au-dessus de 1 ,000 volts, les po1:g11ées de toute 
espèce doivent élre disposées de façon qa'ent1·e l'élect1·icien de se1·vice 
et les pièces sous te11sion, il y ait a11e pai·tie isolante et une aut?·e mise 
à la te1·1·e. 

§ H . 

Interrupteurs et commutateurs . 

a) Tous les in terrn pteurs servant à la rnpture du cou
rant do ivent être conslrnits de telle façon, qu'il ne subsiste 
aucun arc lors de leur ouverture en service no rmal. 
(Pour les exceptions, voir§ 28 cl .) 

i. - Les inte1Tu pteu rs pour couran ts à basse tension doivent , 
en 1·ègle généra le, être à r u ptu 1·c brusq ue. (Pou r les exceptions, 
voir§ 28t.) 

2. - Les interrupteurs son t, en règle géné1·ale, placés soi t près 
des appa reils d'utilisation, soit dans les cond ucteu rs fixés à demeure. 

lJ) L'intensité du courant de se rvice et la tension normale 
doiven t être inscrites sur les inte rrupteurs. 

c) Les boites et poignées accessibles doivent, si elles ne 
son t pas mises à la terre, être fo rmées de matières non con
ductrices ou êt re revêtues d'une couche isolante durable. 

cl) Les interrupteurs de courant doivent, à leur ouver-
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ture, couper de leur circuit tous les pôles qui sont sous 
t~nsion par rapport â la terre. Les interrupteurs a basse 
tension, utilisés pour des petits groupes de lampes a incan
descence, ne sont pas soumis a cette règle. 

3. -- Comme petits groupes de lampes, on comprend ceux qui, 
d'après le § 147 , sont protégés par des fusibles de 6 ampères et ne 
comprennent pas plus de 15 lampes. 

e) Pour les interrupteurs à haute tension, la position 
correspondant à la fermeture doit étre· 1~econnaissable. 

4. - L01·squ'on utiNse des inte1·1·uptew·s enveloppés pou>' des 
tensi'ons supérieu1•es à 1,000 volts, il est 1·ecommandable de 1·end1'e 
également reconnaissable la 110sition qui co1'1·espond à l'ouve1·tw·e 
du circuit. 

f) Les conducteurs neutres et les conducteurs mis nor
malement a la terre ne peuvent être mis hors circuit que 
solidairement avec les conducteurs principaux. (Pour les 
exceptions, voir § 28 e.) 

§ 12. 

Démarreurs et résistances. 

a) Les démarreurs et les résistances, suJets à des inter
ruptions de courant, doivent être construits de telle façon, 
qu'en service normal il ne puisse se produire aucun arc 
permanent. 

, b) L'emploi d'i.nterrupte~rs spéciaux (voir§ 11 d) pour 
demarreurs et résistances n est nécessaire, que si le démar
reur ne coupe pas lui-même le circuit du récepteur de cou
rant sur tous les pôles. 

1. - Dan~ les controllers fermés et dans les appareils du ,. 
1• 1 · d . . meme 

ge~11·e, empbo.1 d~hb?11s imprégné est admis jusqu'à 1,000 volts, 
meme sans am ui e, sauf dans les endroits acccssibl · d . ( . es a es vapeurs corrosives v01r § 33t). 

2. - Les parties sous courant des démarreurs r' · t . . . , cs1s ances et 
appareils de chauffage doivent etre revêtues d'une boit t · 

. . . b 'bl . e pro cctl'1ce 
en m,at1ere rncom usti e (voir exceptions§§ 2g2 et 30 i). 
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Les démarreurs, résistanc~s et appareils de chauffage doivent être 
montés sur une base en matières incombustibles ou bien contre des 
parois incombustibles et suffisamment éloignées de matières inflam
mables. 

Dans le cas de la haute tension, les boîtes métalliques de p1·otection 
doivent être mises à la te1'1·e. 

§ 13. 

Dispositifs de prise de courant. 

a) Les fiches de contact pour le raccordement des lignes 
transportables doivent être construites de façon à ce qu'on 
ne puisse pas les introduire dans des douilles prévues pour 
des courants plus forts. Le courant et la tension de régime 
doivent être indiqués sur la douille et sur la fiche. 

1. - Avec des prises de courant pour basse tension jusqu'à 
20 ampères, on admet l'emploi de caoutchouc vulcanisé ou d'une 
matière êquiYalente comme assise immédiate, pour les parties sous 
courant installées dans des endroits secs, à condition qu'aucun 
échauffement extérieur de la prise ne puisse se produire. 

b) Les sûretés qui peuvent être nécessaires ne doivent pas 
être installées dans la partie mobile du circuit. 

~. - Lorsqu'on monte une prise de courant pour récepteurs 
transportables, on doit fixer la douille â. la conduite et la fiche de 
contact au récepteur. 

c) Les prises de courant pour haute tension doivent 
être relièes à un interrupteur enipéchant d'introdidre oit 

de retirer sous tens1~on la fiche de contact. 

§ 14. 

Coupe-Circuits. 

a) Les coupe-circuits fusibles et les interrupteurs automa
tiques doivent être proportionnés ou établis, de façon que les 
lig·nes qu'ils protègent ne puissent pas subir d·échauffement 

_J 
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dangereux; ils doivent être disposés ou réglés, de façon à 
couper le courant sans qu'il se produise un arc permanent. 

i. - La se.ct~on du fu~ iblc doit être , a u tant que possi bic, adaptée au 
couraot.de rcgim~ des lig nes e t des récepte u rs de courant à protéget·. 
Il ~e ~oit toutefois pas aYoir des dimensions plus fortes que celles 
qui resulteot du tableau des charges admises el des autres rèo-les 
d'exécution du§ 20. b 

2 . - Dao s les fusibles , le contact ne doit pas être établi directe
m~nt par.des métaux eL alliages mous ; les fils ou les lame lles fusibles 
doivent etre soudés à des pièces de contact , qui seroot en cuivre 
ou eo un métal équivalent. 

~· - ~es sûretés fu.s iblcs, qui restent continuellement sous courant, 
doivent etre construites ou montées de fa"on qti 'elles · t • . • ' pu 1ssen sans 
da.n~er etr e ech~ng.ées, même sous tension , pa i· un µerso nnel initi é 
utili sant, le cas ccheanl , des disposi tifs spéciaux. 

b) Les fu sibles pour courants fai!Jles a· b t . . ' asse ensron 
doivent, par leur construction même empÀcl 1, 1 . 1. ' , 1er emp 01 
par nég 1gence ou par erreur, de bouchor1s l)O ' . . ur· courants 
trop mtenses (voir exceptions § 28 h). 

4. - Soot considé rés comm e courants f·iibl d 
d · < es, ceux ont l'intensité 

ne epasse pas 30 ampères· cependant e d · 
.. . . . ' ' • n- essous de 6 an · 

l 1uterchangeabil1te des bouchons fusibles est admise. 1pe res, 

c) Le courant. de régime et la tension ,· . 
• · · maxima do1Yent etre 111scr1 ts sur chaque bouch·on fusible. 

d) Les conducteurs doi vent être protéO'és ar , 
ou des in termpteurs autom t ' . 0 P des suretés a rques (vo11• ev t ' A § g et h). .~cep ions meme 

5 . - Les sûretés pour basse ten. ion d . . 
. f . o1veat elre mo t ' 

eodro1t acd emenl accessi ble au pers 
1 

n ees en un 
on oc compétent ·1 

de les g rouper le plus possi ble. ; 1 conv ient 

e) Des sûretés seront placées à t . 1 . 
. d' . ous es endroi t '- r'l existe une 1mrnution de section 1 1 

' s Ott 
r ans a di r t . 

récepteurs. Dans ce cas la sùreté 1 . • ec 1011 des 
. ' c 0 1 t etre m · 

que possible, à proximité du chanO'e t ·
1 

l~e , autant 
0 men ce section . 
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6. - Si la long ueur de la pa1·ti e d'un bra nchement comprise entre 
la sûreté e t la li gne principa le ne dépasse pas un mètre, la section 
de ce raccordement peut avoi1· des dimensions plus faibles que celles 
de la lig ne principale, à la condition qu ' il se trouve à l' abri de 
matières i?!tiamma bles el qu' il ne soit pas constitué par plu
sieurs fil s. 

f) Lors d'une diminution de section de la ligne, l'emploi 
d'autres sû.retés ne s'impose plus, quand la sùreté précé
dente protège la section réduite. 

7 . - A basse te n ion , pl11s ie11rs li gnes de distribution peuvent 
avoir une sùreté comm une , pou1· un couran t normal de 6 am
pè1·es a u maximum. li n'est plus n1;cessai re alors de protéger 
lrs diminutions de sect ion ou les dé r ivations, a u-delà de celle sûreté . 
On peut except io nnellement admettre, ponr les g rands lus tres , une 
sûreté commune pour un coura nt de régime de 10 ampères au 
maximum , lorsque la tension ne dépasse pas 125 volts. 

g) D'une façon générale, les lignes mises normalement à 
la terre ne doivent pas être munies de sûretés. 

8 . - Font exception à celte règle, les conducteurs extrêmes mis 

à la terre, dan s les systèmes de dis tribution à plusieurs conducteurs. 

9. - Les fils neutres des dist1·ibutions à plusieurs cooducteurs ou 
des dis tributions poly phasées ne doivent pas, en règle géné rale, 
comporter des sûretés. 

Les lig nes isolées branchées su r nn fil neutre et faisant partie d'u ne 
dis tribution à de u x conducte urs font exception à cette règle ; elles 
pe uvent conteni r des sûretés . 

Si l'on ne protège uo système sembla bl e que sur un pôle, il faut 
que l'on puisse d isting uer comme tels les hranchements du fil neutre . 

li) Les prescriptions concernant le montage des sûretés 
ne s'appliquent pas aux conducteurs placés sur des tableaux 
de distri bution, ni aux raccordements entre machines, 
transformateurs, accumulateurs, tableaux de distribution, 
etc. , ni à tous les cas où la fusion cl ' une sùrelé éventuelle
ment installée constituerait un danger pour l'exploitation 
des installa tiom; con espondantes. 



L-

394 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

§ 15. 

Appareils de mesure. 

Les parties externes des instrument.f\ de ·mesure a haute 
tension doivent prèsenter un z'solement sûr vis-à-vis de la 
tension de régime ou être mises a la. terre; ces appareils 
peuvent .. aussi être placés dans des caisses protectrices 
ou derriere des plaques en verre, de façon a soustra/re 
leurs boîtes a tout contact accidentel. Les instruments 
raccor:d~s aux .transformateurs de mesure ne sont pas 
souniis a cette regle, pour autant que le circuit secondaire 
de ~es transformateur~ soit protè,qè contre le passa,qe des 
cow ants de haute tension, conf orrnèment au § 4. 

P. - Lampes et Accessoires. 

§ 16. 

Douilles et lampes à incandescence. 

a) Les parties des douilles qui se trouvent so11s t . . . ens1on 
par rapport a la terre doivent être montées st1r 1 
· b 'bl .. un soc e mcom usti e et etre protéo·ées contre tout t t 

1 . c con ac par une 
enve oppe incombustible, qui ne peut pas être sous t . 
par rapport à la terre. ens10n 

1. - Toute matière inflammable hygrosco . . 
déformations considérables sous l'i~tl~ d P•

1
que ou SUJette à des 

' ence e a chaleur d 't •t proscrit~ de la co~struction des douilles (Yoir § 10). , ot e re 

b) Si la tension dépasse 250 ,_,olts le l 'll . 
' ·' s Ci oui es ne doive t pas porter d interrupteurs. n 

c) Les parties des Jampes qui se t 
' rouvent sous ten . 

par rapport a la terre, doivent être soustraites à t s1on 
accidentel. ' out contact 

d) Les lampes à incandescence si't , . . . 
'è . tl ' uees a prox1m t, l mati res m ammables, doivent être · 1 e ce 

pourvues de di . ·r: 
empêchant tout contact des lampes a . spos1ti s 

vec ces matières . 

• 
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e) Dans les i'nstallations a haute tens1~on, l'accés des 
lampes à z'ncandescence et des douille.f\ n'est per111is que 
poiw le courant continu et jHsqu' a 1, 000 1;olts. Les partz'es 
metalliques extèrit?ures de ces appareils doivent être mises 
a la terre. ~ 

§ 17. 

Lampes à arc. 

a) Dans les endroits oit la chute des parties incandes
centes des crayons de lampes il arc pourrait constituer un 
danger, il sera füit usage de dispositifs appropriés empê
chant cette chute; aucun dispositif de ce genre n'est 
exigible pour les lampes â arc à afflux d'air réduit. 

b) Dans les lampes à arc, les lanternes (treillages et 
armatures) doivent ètre isolées des parties sous tension et, si 
l'on fait usage de· câbles de suspension, ceux-ci doivent 
être isolés des lanternes. 

1. - Le dispositif d'introduction des conducteurs électriques dans 
les lampes à arc et lanternes sera tel, qu'il ne puisse en résulter 
aucune détérioration de la couverture isolante de ces conducteurs; 
les lampes et lanternes destinées à l'éclairage extérieur seront pré
servées de toute accumulation d'eau. 

c) Lorsque les fils de suspension servent en même temps 
à amener le courant aux lampes, il faut que les points de 
raccordement soient soustraits à tout effort de traction et 
que les fils ne se tordent pas. 

Dans les installa.lions a haute tension, les conducteurs 
du courant ne peu.nmû seri~ir de fils de suspension. 

d) Dans ces installations, la lampe doit être doublement 
isolèe de la corde de suspension et, si elle est suspendue 
à un support -mètallique, elle doit être ègalement double
ment isolèe de ce dernier; ou b1:en, ü faut mettre a 
la, terre la corde et le support. Lorsque la tension dèpasse 
1,000 rolt8, ces deux pre8cr1jJtions s'appliquent simul
tanément. Les prises de courant des lampes a arc doivent 
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être doublement isolèes du support et être protègèes contre 
la plU1·e. 

e) Dans le même cas) les lampes a arc doivent être 
inaccessibles pendant leur f'onciionnement et prèsenter des 
dispositif s d'interruption per mettant de couper la tension 
en vue de leur visùe. 

§ 18. 

Lustres, suspensions et l ampes amovibles. 

a) On ne peut utiliser, tant à l'intérieur qu'à l'ex térieur 
des lustres, que du fil entouré d'une enveloppe isolante et 
étancl~e, d'~ne nature appropl'Ï ée à la tension employée. 

A 1 extérieur du lustre, la ligne doit ètre fixée de manière 
à ne pouvoir ni se déplacer, ni ètre détériorée par des 
arêtes tranchantes . 

Pour la haute tension, les conducteurs des lustres acces
sibles doivent être protèges. 

1. - Les parties creuses de. lust res destinées au Joo-emeot d 
d l d · t • t . . c es con uc e u rs 01 ven e re con stitu ces de façon à poLiv0·1 · t 1 · 
. . . . r 1n roc u1 re 

et t irer les fi ls , san s de ter1orer la couvc1·tu1·c isola11 te. 1 d. · 
. . . , e 1a met1·e 
'.nter i ~u ~· d.u tube le plus étroit pou r de ux fils ne doit pas être inférieur 
a 6 mtll1metres , pour la basse tension et à J ? millùnet l 
haute tension. - res' ]Joui· a 

2. - Pour la basse tension, les poin ts de branchement d · 
•t 1· · 1 1 . oivent e recentra 1ses e pus possible da ns le lus tre. 

3. - Pour la haute tension, les 1ioi11 ts de b1·anchement t d 
· d · e e connexion ne owent pas se tl"ouver dans le lusti·e. 

4. - Les lustr es doirnnt être disposés de façon à ne pa d ' t · · 
, e er1 or.cr 

par leurs mouvements les fil s d·amenéc du co uran t· 1 d . 
· · fi · • es ou1 lles doiven t e tre xees a ux lus tres d·uoe manièr e efficace. 

b) Dans le cas de la hrcute tension l' emrnloi t l 
. , . , ' L~ , c e ustres 

accessibles n est per11us qu avec du courant t. 
l . , , 1 con mu et 

seu emerd Jusqu a ' , (}(}() 1Jolts. L eurs pw·tip 't tz · 
s me a tques doivent être mises à la terre. 

c) Lorsque les conducteurs servent 
en même. temps de 
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fils de suspension (suspensions à contrepoids), leurs points 
de raccord ne pell\·ent subir d'effo rt de traction. 

d) L es suspensions à contrepoids sont prohibèes pow· la 
hau te tension . 

.e) En ce qui concerne les lampes amovibles dont les 
parties extéri eures ne sont pas mises à la terre d'une façon 
absolument certaine, on doit observer les prescriptions 
suivantes : 

Les par ties extérieures des douilles doivent être formées 
de matière i so lant~ et les pa rties so t!S tension doivent être 
soustraites à tout contact; 

Les poignées do ivent être faites en matière isolante ; 

Les par ties métalliques intérieures de ces poignées ne 
ùoirnnt pas ètre prolongées jusqu'à l'endroit d'entrée des 
conducteurs ; 

L'introduction des conducteurs souples doit se faire de 
telle so rte que l'on n'a it pas à craindre de détérioration 
a cet endroit, mème par suite de mouvements brusques; 

Lorsque la lampe est munie d'un treillage protec teur, 
d'un crochet ou d'un anneau de suspension) etc. , ces 
pièces doivent ètre fixées sur assise isolante. 

f ) Il est interdit de munir les lampes amovibles de 
douilles à clef. 

g-) Ces lampes ne sont pas admises pour la haute tension . 
(Voir§ 28 k.) 

G. Constitution et pose des conducteurs . 

§ 19. 

Constitution des conducteurs. 

Lorsque l'emploi des ti ls nus n'est pas admissible, les 
l\onducteur::; doivent ètre pou1·rns d'u ne couverture isolante, 
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dont la solidité et la capacité d'isolement seront appropriées 
aux conditions du service qu'ils ont à fournir. 

i: - On distingue les différents genres de conducteurs suivants, 
auxquels s'appliquent des règles spéciales: 

Les conducteurs nus (les conducteurs protégés seulement contre 
les influences d'ordre chimique sont assimilés aux conducteurs nus); 

Les conducteurs à rubans de caoutchouc, qui ne sont applicables 
qu'à des installations fixes, sur murs enduits ou plafonnages, daris 
des endroits secs, pour des tl1nsions ne dépassant pas f 25 volts ; 

Les conducteurs à gaine de caoutchouc (conducteurs avec cou
vertures isolantes imperméables) utilisables dans les canalisations 
fixes, jus~u·~ i ,000 volts; ils ne peuvent être ,logés dans le plâtrage 
que proteges par des tubes. Ils conviennent également pour le 
r~ccordement de récepteurs transportables, pouvu que la tension ne 
depasse pas 500 volts ; . 

~e~ conducteurs à gaine de caoutchouc spéciale, propres à être 
fixes a demeure, pour toute tension, et servant au raccordement de 
récepteurs transportables, pour des tensions allant jusqu'à 1,500 volts; 

Les conducteurs cuirassés, appropriés aux canalisations fixes pour 
des tensions jusqu'à 1,000 volts, et au raccordement de réce~teurs 
transportables, jusqu'à 500 volts; 

Les fils sous tubes ou sous rainures, applicables aux installations 
fixes, pour des tensions ne dépassant pas 1,000 volts; 

~es cordelières sous gaine de caoutchouc, destinées aux canali
sations fixes, pour des tensions allant jusqu'à 1,000 volts, et au 
raccordement de récepteurs transportables, jusqu'à 500 volts· 

,. L~s. fils spë~iau.x uti~isés dans l'installation des lustres' ttant à 
1 mter1eur qu a l extérieur) pour des tensions ne d · t 
250 volts; epassan pas 

Les c~rdelières pour suspensions à contrepoids, jusqu'à 250 volts. 
Les cables sous plomb, nus; ' 
Le8 câbles sous plomb, asphaltés; 
Les câbles sous plomb, asphaltés et armés. 

§ 20. 

Dimensions des conducteurs. 

Les conducteur.s électriques doivent être prop t' , , or 10nnes 
de façon a présenter la résistance mécanique suffisante 

f 
) 

1 
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et à ne pas subir d'échauffement exagéré dans les condi• 
tions du service qui leur est imposé. 

1. - Les conducteurs en cuivre isolés et les câbles en cuivre non 
enfouis dans le sol ne peurnnt être traversés, d'une façon perma
nente, par un courant dont l'intensité dépasse les Yaleurs indiquées 
ci-après : 

Section en Cou1a11t maximum Courant 11om1al 
miilimètres carrés en ampèrci;: en ampères des sllretés 

coi respondantes : 

0,75 9 6 
1 11 6 
1,5 14 iO 
2,5 20 15 
4 25 20 
6 31 9 ... 

-0 

10 43 35 
16 75 OO 
25 iOO 80 
35 125 100 
50 160 125 
70 200 i60 

95 240 190 

120 280 99-...,_,;) 

1o0 39--0 260 
i85 380 300 
240 450 360 
3i0 540 430 
400 640 500 
500 760 600 
625 880 700 
800 1050 850 

1000 . 1250 . 1000 

Les conducteurs en cuivre nu, dont la section ne dépasse pas 
50 millimètres carrés, soat soumis aux prescriptions du tableau 
ci-dessus. 

Ces p.rescriptions ne sont pas applicables aux lignes aériennes. 

Pour ces lignes, ainsi que pour les conducteurs en cuivre nu de 
plus de 50 millimètres carrés de section, on fera choix de dimensions 
telles, que le courant normal le plus intense ne .pl!isse amener 
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aucune élévation de température dangereu. c pour l'installation ou 
pour les objets voisins. 

2. - Pour une marche iolci·mittente, on peut d<;passcr tempo
rairement la charge indiquée au tablea u, a cond ition riu'il n'en 
résulte pas un échauffement supéi·icui· à celui produit par la charge 
permanente correspondante du tableau. 

Pour le 1·accordemcnt de lampes a arc, moteurs cl récepteurs 
semblables, dont la consommation de courant ~ nbit des flu ctuations et 
dont rien ne limite les a-coups momentanés, il fau t prendi·c comme 
base de la détermination de la section du cond uctrur au moius 
i 112 fois l'intensité normale. 

3. - La plu s petite. sect:on ad mise poui· les conducteui·s eu cuivre 
est de 0.75 mill imetfos carrés, tant à l'in téricui· qu 'à l'extérien i· 
des lustres; elle est de 1 millimètre cané, poui· les conducteurs isolés 
fixés da~s des tubes ou sur des isolateurs dont la distance ne dépasse 
pas i metrc ; de 4 millimètres carrés, poui· le. conducteurs nus situés 
dans les bâtiments, ainsi que pour les cond ucîcurs isolés situi'•s dans 
les _bàt~meo ts ou à l'air libre, dont les points de fixation ne sont pas 
él.01.gocs d~ plus de 1 ~ètre; de 6 millimètres canés, pour les ' ligoes 
a~ri.ennes a basse tension et de 16 millimèt1·es ca1·rès, 1iow· les lignes 
aenennes à haute tension. 

. 4 - Qua,nd on utilise des conducteurs en cuine de qualité infé
rieure, ou. d un autre métal, oo doit choisir la section de telle sorte 
que la résistance mécanique et r échauffement par le courant corres
pondent aux sections de cuinc données plus haut. 

§ 21. 

Règles génér ales pour la pose des conducteurs. 

a) Les canalisations fi xes doi...-ent pai· le . .t L' 
' ' Ul SI ua ion Oll 

par un revelement sp6cial èlre protéo·ées co t · l 1, 
. ' b n l e es ( eo'l'a-

dat1ons d'ordre mécanicrue. Quand elles so 11 1 b . , ~ sous tension 
par rapport à la terre, il faut touJ·ours dans 1 , . 

· b 1 l · ' < a rcg1 on access1 e, es munir d'un revètemenl spé · l . · c1a .ervant de 
protection contre les détériorations due : d 

. 1 . s a es causes 
mécaniques. (\ oir pour les exceptions s, Sel 2 

. . · · ~ ' get 30a.) 
1. - Dans les ca blcs armes sous pl omb cl le d . 

. . s con ucteu rs a revêt _ 
ment metall1que, la couverture de métal sert d . e 

e protection. Pour la 

r 
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basse tension, les lu bes (§ 241) con~titne nt une cou vertu rc protect1·ice 
suffisante. 

b) Po1w lrt hante tension) les l'err;lf'men ts protecteurs 
1nètalliques rloirP>û rôlre mis ri ln fe1 ·1·r; lPs enveloppes 
en ?natiere isolante ne doivent 1Jas ,;11 ·c hyg1·oscopiques. 

2. - L e bois imp1·ègnè est considàe coinine une matiàe isolante 
non hyg1·oscopiq1te, vow· les 1·evétement1' de p1·otectin11 des concluc
te1ffs à haute tension. 

c) Les co ncl uctenrs tr::insportables ou mobiles, branchés 
sur une condui te fixe, ne doivent recernir de protection 
spéciale que s' ils sont exposés à 1111 mani ement capable 
de les détériorer. 

d) Les conducteurs mis à la terre peuvent être fixés 
directement aux bàti men ts ou être enfouis dans le so 1; 
cependant, on doit les protéger contre les dégradations 
dnes aux moyens de fixation ou à une influence extérieure . 

3. - Des portions d'un conducteur mis a la terre ne peuvco t pas 
être remplacées par la terre seule. 

e) Les conducteurs nus qui ne sont pas mis à la terre, 
ne peuvent être placés que sur des isolateu1·s efficaces. 

f) A moins qu'ils ne forment des dérivations de même 
polarité non. sectionnables , ces cond ucteurs doivent être 
éloignés l' un de l'autrn, ainsi que des différentes parties 
des bâtiments 0 11 des constl'llctions en fe1., etc.; la distance 
nécessaire dépend de la portée, de la section dn fil et de la 
tension. 

4. - Les conduclcul's ous qui ne sont pas mis à la terre doivent, 
en règle généra le, à moins qu'i ls ne for meol des dérivations non 
seclionnables, ètrc e3pacés d'en viron 20 centi mètres, pour des portées 
de plus de 6 mètres; d'envii·oo 15 centimèll'es, pour des portées de 
/1 à 6 mètres et d'envi ron tO cen timètres pou1· des portées plus fai bles; 
ils doi ven t dans tous les cas, être éloignés des murs ou des autres 
parties des

1 

bàtimcnls, d'environ 5 cent imètres. (Voir§ 31 2
. ) 

5. _En cc qui co ncerne les conducteurs reliant les accumu la
teurs, Jes machines et les tableaux de distribution, les conducteurs 
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placés sur les tableaux, ainsi que les conducteurs d·adjoncteurs 
d'éléments, les conducteurs d'alimentation et de distribution et les 
conduites montantes cheminant parallèlement, on peut tolérer un 
écartement moindre pour les barres et les câbles en cuine de fo1·te 
section. 

Des distances plus faibles entre conducteurs ne sont admises que si 
elles sont garanties par des isolateurs spt~ciaux dont l'éc.artement ne 
dépasse pas 1 mètre. 

û. - Les conductew·s nus a haute tension doivent, a m .. oim; qu'ils 
ne forment des dé1·ivations non sectionnables, ét1·e éloi,qruis les uns des 
autres, afnsi que des murs, des autres pa»ti·es des bâtiments ou de 
lew· p1·01we revêtement p1·otecleu1-, d'au moins :1 centimètre pa1· 
1,000 volts, avec un minim .. um de 5 centi'mèt1·es. La delennination 
de la distance doi'l ét1·e basee su1· la tension qui, pendant le se1·vice, 
exfste ent1·e les conducteu1·s mêmes ou ent1·e ceux-ci et la pa1·oi 
voi"sine. 

7. - Les conducteurs à haute tension places à l'extè1·ieu» d'un 
bâtiment se1·ont ecar tés des murs; lew· distance â ceux· ci ne sera 
pas infe1'iew·e a :1 centimètre pa1' :1,000 volts, avec mJnimum de 
10 cenUmèt1·es (vofr aussi§ 22 b). Les câbles font exception a celte 
1·ègle. 

· g) Les conducteurs isolés doivent être fixés .sur des 
isol~teurs appropriés ou posés dans . des tuyaux. 

8. - Les conducteurs doivent, en règle générale, être posés de 
façon à pouvoir être remplacés. (Voir§ 262.) 

~· - !,es conduc~eurs. isolés, à basse tension, sans tube protertenr, 
doivent etre tenus ecal'tes des murs d'au moins 2 centimètres à rair 
libre et i centimètre dans les bâtiments. 

10. - Les conducteurs à rubans de caoutchouc (voir§ 1n1) • · 1 v , meme 
sous tubes 1so ants, ne peuvent être placés qu'à l'extérieur des murs 

Les conducteurs à gaine de caoutchouc, tirés dans d t b · 
· l · ll. es 11 es 1so ants ou meta iques, peuvent être placés sans les enduits. 

11. - Les conducteurs isolés avec 1·evêtemcnt prot t · ec eur metal-
lique (conducteurs cuirassés, fils sous tube etc ) ' ..... peuvent dans 
des endroits secs et à l'air libre, être fixés directement ' 

. . . . au moyen de 
griffes a des murs ou a des parties de la construction l' 

1
• 

· d h. • 1 pour a 1men-tat10n e mac mes et d appareils qui sont l'ob1·et d'u . 
ne snrve1llance 

permanente (tels que les grues, les transbordeurs et ) 
' c .. 

' j 
' 
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i 2. - Pour les installations dans lesquelles un entrecroisement 
de conducteurs est inévitable (par exemple dans les dispositifs de 
réglage, sur les tableaux de distribution), les conducteurs munis d'une 
couverture isolante et imperméable peuvent être placés de façon à se 
toucher, lorsqu'aucun déplacement de ces conducteurs n'est à 
prévoir . 

13. - Pour la haute tension, la distance entre les conducteut·s 
isolés, posés sur cloches, 1·oulettes, etc .... , et les mu1·s est d'au moins 
2 centimèt1·es, pour les tensions înferiew·es à 1,000 volts et d'au 
moins 1 centimèt1re pa1· :1,000 volts, avec un minimum de 5 centi
mèt1·es, pow· plus de 1,000 volts. Dans ce deniieP cas, les 7•evétements 
1n·otecteu1·s isolants doivent ét're distants d'au moins 5 centimèt?·es. 

h) Les conducteurs ou câbles utilisés pour les courants 
mono ou polyphasés, munis d'une couvertu.re en fer, ou 
protégés par un tuyau de fer, doivent, s'ils appartiennent 
à un même circuit, être placés tous dans la même enveloppe 
de fer, à moins qu'on puisse éviter, par un autre moyen, 
un échauffement dangereux de cette enveloppe. 

i) Le raccordement des conducteurs entre eux, ainsi que 
leurs dérivations, ne pourront se faire que par soudures, 
vis de serrage ou autres moyens équivalents. 

14. - Le raccordement des conducteurs avec les appareils, 
machines, barres collectrices et récepteurs de courant doit se faire · 
par vis ou par d'autres moyens équivalents. 

Les cordelières ou câbles, jusqu'à 6 millimètres ca1•rés de section 
de cuivre, et les fils simples, jusqu'à 25 millimètres carrés, peuvent 
être fixés aux appareils au moyen d'œillets. Les câbles de plus -de 
6 millimètres carrés de section, ainsi que les fils de plus de 25 milli
mètres carrés doivent être pourvus de semelles a câbles ou d'autres 
dispositifs· de liaison équivalents. 

Les cordelières et càbles de toute espèce non termjnés par des dis
positifs de ce genre, doivent, en règle générale, avoir les extrémités 
des fils de chaque conducteur soudées entre elles. 

15. - Il est recommandable de faire les liaisons de cordelières 
entre elles et les branchements de celles-ci avec les boîtes de dériva
tion sur un socle isolant ou un dispositif équivalent. En cas de ·basse 
tension, les soudures sont également admises pour les cordelières des 
lustres, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de ceux-ci. 
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k) En ce qui concerne les liaisons ou les dérivations des 
conducteurs isolés, la jonction doit présenter, autant que 
possible, un isolement équivalent à celui des conducteurs. 

1) Les conducteurs transportables ne peuvent être reliés 
aux canalisations fixes que par des connexion~ démontables. 

m) On ne: peut raccorder à une prise de courant qu'un 
seul conducteur transportable. Les branchements et les 
prolongements des conduites transportables ne peuvent 
étre effectués qu'au moyen de prises de courant. 

n) Les croiseqients des conducteurs sous courant entre 
eux et avec des parties métalliques doivent être faits de 
façon à. em pécher tout contact. 

o) Des mesures seront prises pour empêcher que les 
conducteurs traversés par un courant faible puissent être 
compromis par des conducteurs à. courant intense. 

§ 22. 

Lignes aériennes. 

a) Les lignes aériennes, qui ne sont pas mises à la terre, 
·ne peuvent être posées que sur des cloches en porcelaine, 
des isolateurs à roulettes ou des appareils isolants équiva
lents. 

b) Les lignes aériennes, ainsi que les appareils qu'elles 
comportent, doivent être posées de telle sorte qu'elles ne 
puissent être touchées sans moyens spéciaux du sol, des 
toits, balcons, fenêtres et autres endroits accessibles: 
A la traversée d'un chemin, elles doivent se trouver à une 
distance convenable du sol ou être soustraites aux contacts 
par un dispositif de protection approprié. 

1. - Les lignes t;tériennes à haute tension non protégees doivent 
en géné1·al, avoir le1.1:1· point le plus bas à 6 mètres au moins au-dessit~ 
du sol; cette distance se1'a de 7 mèt1·es au moins, à la trave1·sée des 
routes carrossables. 

f 
1 

l 
,J 
1 

i 

llOCUMENTS ADMINISTRATIFS 405 

§ 23. 

Installations en plein air. 

a) Les circuits plac.és en plein air doivent pouvoir être 
interrompus. 

b) Les conducteurs à fils mu1tiples fixés à demeure, 
sont interdits. 

c) Les supports et les revêtements protectèurs des lignes 
a haute tension à plus de 750 i·olts par rapport à la terre, 
doivent être marquès d'une fiêche rouge bien visible, en, 
.{orme d'éclair. 

1. - Les lignes doivent être spécialement protégées contre tout 
contact. 

2. -:- Les lignes à basse tension non protégées doivent être placées 
de façon à ne pouvoir être touchées sans un moyen spécial; elles 

. doivent être éloignées du. sol d'au moins 2m50. 

3. - Les lignes à haute tension 12on p1'otegées doivent, en 1•ègle 
géne1·ale, avofr lew· point le plus bas à ô mèt1·es au moins au 
dessus du sol. 

4. - Les conducteurs pour éclairages-réclames et installations 
analogues peuvent être calculés d'après le plus grand nombre de 
lampes simultanément en service. 
· 5. - Autant que possible, les appareils ne doivent pas être placés 

en plein air; si on ne peut pas l'éviter, on doit veiller tout spéciale
ment à réaliser un bon isolement, ainsi qu'une bonne protection 
contre les contacts et les influences atmosphériques. 

§ 24. 

Lignes à l'intérieur des bâtiments. 

a) Les conducteurs nus, non m~s à la terre, ne sont pas 
admis dans les habitations. 

b) En dehors des salles du serm'.ce èlectriq-ite et des salles 
d' accwnulateurs, les conducteurs à haute tension nus et 
non mis à la terre, ne sont. adniis que connne lignes de 
contact. 
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c) L es supports et les revêtements protecteurs des lignes 
aériennes don t la tension par rapport d la te1·re déjJasse 
750 volts, doivent se distin,quer d la vue par une flëche 
rouge en forme cl' èclair. 

d) Les lignes, les filets de garde et leurs supports 
doivent posséder une résistance suffisante; il sera tenu 
compte de la pression du vent et de la charge de la neige . 

2 . - Les lig nes aériennes peuvent supporter des courants plus 
in tenses que ceux ind iqués a u tab lea u du § 201, pou r a utant que 
leur résista nce mécaniq ue n'en soi t pas sensiblement a ltér ée. 

e) Suivan t les conditions locales, les lignes aériennes 
doivent être protégées par des parafoudrns , en ayant égard 
spécialement aux génératrices, mo teurs e t transformateurs 
auxquels elles sont reliées . Ces parafoudres doivent rester 
efficaces, même après des décharges répétées . 

3 . - Quand difië rentes phases ou polar ités sont protégées par des 
parafoud res vois ins, il fa ut Yciller â ce que . par l'in termédia ire des 
plaques de terre, il ne puisse se produi re aucune tension dangereuse 
dan.> la partie du sol comp1·isc entre les plaques extrêmes ou dans 
d'a utres endroits où l'homme a accès . 

f) L es conducteurs nus doivent être employes pour les 
lignes aér iennes d haide tension; un vernis protecteur est 
au tor isé, là où des vapeurs corrosives son t à craindre. 

g) Poitr les lignes aériennes don t la tension dépasse 
1, 000 volt~, les mâts en fer et leurs fils d'ancrage doivent 
etre soigneusement mis ci la terre, le cas échéant pcw itne 
ligne mise à la terre, placée parallélement à la ligne sous 
courant. L es fils d'ancrage des mâts en bois doivent être 
mis à la terre ou être pourvus de tendeurs isolés, placés 
hors de toute atteinte. 

h) Lorsque plusieurs l ignes aériennes ch eminent pa rallè
lement et lorsqu'elles se croisent, des mesures seron t 
pri ses pour que, même en cas ·de rupture d' un fi l, tout con
tact en tre deux espèces de conducteurs soit empêch é ou 
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rendu inoffensif ; ou bien encore, toutes les parties de l'in
stallation situées dans la zone intér P-ssée seront exécutées 
avec un degré de sécu rité plus élevé . 

~) L es lignes aér iennes téléphonique~ qiti . uti:li~ent 
· un poteau de li,qne aér ienne à hau te tension doivent etre 

disposées de façon à étre à l'abri: des tensions dangereuses: 
sinon elles seront considérées conime des conducteurs a 
haute tension . L es postes téléphoniques doi?;ent étre 
installés de telle sorte, qu' ~n cas cle contact eventuel entre 
les deux lignes, il ne puisse se procliiire de danger pour 

les personnes qui en font usage. 
k) Lorsqu'une ligne ci hau te tension passe ait-dessits de 

localités lieux habités oit installations industrielles, ou 
J • . 

lorsqu'elle s'approche d'une voie de communication, au 
point de niettre les passants en clange1· lors des ruptures 
cle fils, ceux -ci doivent être placés suffisamment haut p~ur 

· que, clans ce cas, les extrémités in/ër ieur es des. fils .b1·isés 
soien t éloignees clu sol cl' au moins 3 métres; oit bien, il faut 
employer des dispositifs empêchant la chute ~es con~uc
teurs oit suppri11iant la tension dans les par ties t~mbees; 
ou bien encore, il faut exécuter avec un coefficient de 
sécur ite plus élevé toutes les parties de l'installation s1:tuées 
dans la r égion intéressee . 

11. - L es filets de gm•de utilisés pow· la haute tension cloiven~, 
même 71a1· un vent violent, empéche1', }Ja1· leit1' form e et leur vosi
tion tout contact accidentel ent1·e le 1·éseau cle ga1·cle et les fils cle , -
lig ne intacts, et empéche1· la chute d'un fil cassé. 

Ils doivent étre t'solés , là où i ls ne }Jeuvent ]Jas ét1·e mis à la ten·e . 
5. - A uo· points d'inflexion cles lignes à liante tension, on 

11lace1·a des ét1·ie1·s empéc;l1anl la chute des conducteurs en cas de 

1·u7>llt1'e cles isolatew·s. 

l) L es lignes afrif'nnes a haute tr,nsion tNwersant des 
localitès habitees ou cles établissements indust·r iels étendits, 
doivent, pendant le ser v1:ce, pouvoir être mises hors circuit 
par sections. 
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c) Aux points de départ des dérivations, il faut tenir 
compte des efforts de traction, par des dispositifs appro
priés. 

cl) A la trave rsée des murs, toits et planchers, les con
ducteurs doivent être protégés suffisamment contre l'humi
dité, les détériorations d'ord re mécanique ou chimique, de 
même que contre les dérivations superficielles . 

1. - Les lrarnrsées do ivent se faire suivan t le mode de monta"e 
adopté dans les salles correspondantes; ou bien , on emploiera d~s 
tubes isolants solides, à raison de uo par conducteur simple ou par 
conducteu r à fi) s multiples. 

Dans les endroits humides, oo util isera des tuyaux de porcelaine 
ou d' u ne matière semblable, don t la forme donne lieu a uoe con 
ductibil ité superficielle négligeable, ou bien les cond ucteurs pa~se
ront librement dans des canaux suffisamment larges. 

Les tuyaux doiven t dépasser de 10 centimètres au moins le niveau 
des planchers ; ils doivent être protégés avec soin contre les détério
ra tions d'ordre mécanique. 

f>ou1 · la haute tension, ils seront placés à 5 centimètres au m · oins 
cles pla(oncls et cles murs . 

§ 25. 

I sol ateu rs et matériel de fixation . 

a) Les mo ulures en bois ne sont pas admises. 

b) Les crampons ne sont admis que pour la fixation des 
conducteurs mis normalement a la terre et pour aut t · 

··1 · · 1 l an qu 1 s ne pmssent em ommager e condu<.:teur ni mé · . . . • cam-
quement, lll cl11m1quement. 

c) Les isolateurs a cloches ou â roulettes , les anne 
l . . 1 (, 1, . aux et 

l
es. prnce~ 1so antes a 

1 
~xccpt1 on des pinces pour câbles) 

c 01vent etre en porce arn e, en ve rre ou en lot t 
. . i e autre 

matière équ1rnlente . 

d) Les pinces pour haute tension cloù ent étre d · , 
· d · · . zsposees 

et executèes e / açon a ne pas presenter une cond t 'b 'l · , 
fi . ll . l . bl I uc z i ite super icze e conszc era e. l est ùite1·dit de 1.,la cl 

J cer eux 

-~ 
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ou plusieur s fils cle polaritès ou de phases cliffèrentes, clans 
une même pince. 

e) La disposition des cloches doit être telle que l'eau ne 
puisse s'y accumuler. 

f) Les cloches, roulettes, anneaux et pinces doivent être 
placés de façon a mainteni r les lignes convenablement 
écartées l' une de l'autre, ainsi que de toutes les pa rties des 
bâtiments, charpentes en fe r, etc. 

1. - Le long· des murs. les poin ts d'appui des conducteurs placés 
sur roulettes ordinaires doivent être écartés de 80 centimètres au 
maxim u m. Pou r la fixation au plafond, on peu t , suivant les condi
tions locales, adopter exceptionnellement de plus grandes portées. 

2. - Les conducteurs mu lt iples doivent être fixés de façon à éviter 
toute détérioration de leurs éléments. LP.s attaches métall iques ne 
conviennent pas pour les conducteurs multiples non cuirassés. 

§ 26. 

Tubes. 

a) Les tubes en papier doivent avoir une couverture 
métallique. 

b) P our la haute tension, les tubes mèlalliques, ou à 
1·evète11ient mètalliqite, doivent prèsen ler, suivant les con
ditions locales, la soliclite nécessaire poiw resister aux 
attaques prèvues d 'agents m ècaniques ou chimiques. Ces 
titbes seront assemblès par des /01:nts métalliques et ils seront 
m,is à la ten·e. 

c) Dans un seul et même tube, on ne pourra réunir que 
des conducteurs appartenant au même ci rcui t (Voir aussi 
§ 21 h). 

Des exceptions (voir § 28 i) sont admises pour les 
tableaux, clans les salles du service électrique. 

d) Dans les tubes, les liaisons de fils sont interdites, sauf 
pour les lustres. 
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i. - Les tubes _doivent être placés de telle façon que l'eau ne 
puisse s'y accumuler. 

2. - En général, le diamètre intérieur, le nombre et le rayon 
des coudes, dans les tubes métalliques et dans les tubes isolants, 
doivent être choisis de façon à permettre l'introduction et la sortie 
des fils. Pour les lignes de plus de :16 millimètres carrés de section, 
il n'est pas nécessaire de prévoir le remplacement des conducteurs 
si les tubes sont visibles et toujours accessibles. 

Les tubes doivent, en outre, être pourvus d'armatures appropriées, 
par exemple de tubes d'introduction, afin que l'isolant des conduc
teurs ne puisse être détérioré par des parties saillantes ou des arêtes 
tranchantes. 

3. - Les tubes destinés à plus d'un fil doivent avoir un diamètre 
intérieur d'au moins H millimètres. Pow· la haute ,tension, le dia
mèt're minimum est de 15 millimèt1·ès. 

4. - Quand certaines parties seulement des conducteurs sont 
protégées par des tubes, on peut admettre de plus petits diamètres. 

Il en est de même pour l'installation des tableaux. 

§ 27. 

Câbles. 

a) Les câbles sous plomb, nus ou asphaltés, doivent être 
placés de façon à être protégés contre les dégradat· 
d ' d é · h. . ions or re m camque ou c 1m1que. . 

:1. - Les câbles de tous genres, excepté les câbles sous c t h 
. aou c ouc 

pour basse tension, ne peuvent être employés qu'ave d b A 

. c es 01tes 
termrnales, des manchons, ou autres dispositifs équivalent , 
sant à la pénétration de l'humidité et assurant un bon 

8
' 

8 oppo
trique. contact êlec-

b) Il faut veiller à ce que, aux endroits de fi t' 
t d l b . . xa ion' le 

L
m,an ea

1
u. de p omh ne s01t m comprimé, ni détérioré 

emp 01 es croc ets pour tubes est interdit. · 
c) Les fils pilotes doivent être traités corn 1 A 

auxquels ils appartiennent. me es cables 

Pour la haute tension, on raccordera c fil . 
qu'ils ne puissent servir que pour le" me es s de façon 

~ sures d e-tr. t 
sur les_ câbles auxquels ils appœrtiennent. 11 ec uer 

..>; 

-r 

l 
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H. -- Prescriptions concernant divers locaux. 

Indépendamment des prescriptions normales, les règles 
spéciales ci-dessous sont applicables aux locaux dont 
l'énumération suit : 

§ 28. 

Locaux du service électrique. 

a) Contrairement à ce qui a été dit au § 3 a, les parties 
sous tension, par rapport à la terre, des installations à basse 
tension ne nécessitent aucune protection s_péciale contre les 
contacts. 

b) Contrairement à ce que stipule le§ 3b, on peut, pour 
le courant continu jusqu' d 1, 000 volts, se dispenser d'un 
dispositif de protection, lorsque celui-ci est rendu inut?:le 
par les conditz.ons locales, ou b1'.en lorsqu'il diminue les 
facilités du service et de la surveitlance. 

c) Pour la haute tensi'on, on peut admettre aussi des 
conducteurs nus, pourvu qu'ils ne servent pas de lignes 
de contact. (Voir § ~4b.) 

d) Les interrupteurs n'ont à suivre la prescription du 
§ 1 la, qu'en ce qui concerne l'intensité du courant pour la 
ruptu~e duquel ils sont prévus. 

De tels interrupteurs doivent indiquer, non seulement la 
tension et l'intensité du courant cle régime, mais encore 
l'intensité admise du co~rant de rupture. 

:1. - Les interrupteurs ne sont pas nécessairement à. rupture 
brusque. 

e) Contrairement aux indications du § 11 f, le conducteur 
neutre et les condudeurs mis a la terre peuvent être inter
rompus pendant le service. 

f) Contrairement à la règle clu § 12b, aucun interrupteur 
spécial n'est nécessaire pour les démarreurs qui ne coupent 
pas tous les pôles. 
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2. - La règle du § 122 n'est pas applicable aux locaux du service 
électrique. 

g) Le revêtement protecteur, exigé clans le§ 21 a, n'est 
obligatoire pour la basse tension et pour les conclucteurs 
isolès à haitte tension, en-clessous de f, 00() volts, que lors
qu'ils sont exposés à des détériorations d'ordre mécanir1ue. 

h) L'in terchangeabilité des sû retés n'es t pas interdi te a 
l' intérieur des locaux du service électric1ue. 

i) Sur les tableaux et dans les installations de signalisa
tion, il est permis de placer dans un même tube des con
ducteurs appa1·tenant à des circuits tlifférents. 

k ) Contrairement au texte du§ 18 g, on peut admettre 
des lampes amovibles pov1· le courant continu jitsqu'à 
1, 000 volts ; leur construction doit étre adaptèe a la 
tensi·on utili"see. 

§ 29. 

Locaux fermés du service électrique. 

a) Les 1·ègles du§ 28 sont applicab les à ces locaux: avec 
cette restriction que, même pour la haute tension) la pro
tection des parties sous tension n'est ex1:,r;èe que contre les 
contacts acàdentels (vo ir aussi § 8d). 

b) Pour la haute tension, les transformateurs peÙvent. 
contraù·ement aux indications du S. 7 a, être ètablis sans 
caisse metallique mise a la ter1·e' ni parois protectrices 
spéciales) pourvu que leur carcasse soit mise a la tei·re. 

§ 30. 

Autres locaux de l'exploitation. 

a) Contra irement à ce qui a été dit au § 21a les 
1 . . • conc uc-

teurs accessibles alimentant des machines a basse t . , 1 , . ens1on 
pourront etre p aces sans protec tion, si leur iso la t , ' 

. lé é . . n n est exposé a aucune c t norat1on. 

1 
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b) L es concl11clew·s d'une certaine élenclue des clislr ibu
tion.s a haute tension cloirent, en cas cle nècessitè, pouvoir 
élre mis hors tension, JJenclanl le service, en totalite ou en 
partie. 

§ 31. 

Endroits humides. 

a) Les conducteurs) qui ne ont pas mis à la terre et qui 
pénètrent clans des endroits humides, do iven t pouvoi r ètre 
coupés sur Lous les pôles. 

b) Les conductem s isolés doi,·ent a,·oir une couverture 
isolante imperméable) d' une épaisseur en rapport avec la 
tension employée. 

P our des tensions clèpassa11t 1,000 rolts, les câbles sont 
seuls tolùes. 

c) La fixati on a demeure de conducteurs multiples est 
interdite . 

cl) Les conducteurs transpor tables doivent être spéciale
ment prot6gés contre les dégrndations, par une couverture 
souple. 

1 . - Les conducteurs placés à découvert seront spécialement 
protégés cont re tout contact. (Voir§ 3.) 

2. - Lorsqu'ils ne sont pas mis à la terre , ces cond ucteurs doivent 
être placé'> à une distance d'au moins 3 centimètres l'un de l'autre, 
sur des isolateurs efficaces, it 5 cent imètres au moins des murs. (Voir 
§ 2i4.) 

I ls peuvent êt re recouYerts d'un vern is adhérent et résistant â 
l'humidité. 

3. - Autant que possible, les appareils ne doivent pas êt re placés 
daus des endroits humides ; s i on ne peut l'c,· iter, i l fau t veiller tout 
spécialement à l'obtention d'un bon isolement e t d'une bonne pro
tection contre les con tacts et les efl'rls nu is i hies de l'humidité. 

li. - Dans les enÙoi ls hu mides, l'emploi d u caoutchouc d urci, 
pour les prises de couran t, est interd it. (Voi1· § 131

.) -
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§ 32. 

Ateliers et magasins imprégnés d"humidité. 

Les locaux imprégnés d'humidité doivent suivre non 
seulement les prescriptions du § 31, mais encore les sui
vantes: 

a) Des écriteaux, en caractères bien nets et bien visibles, 
seront placés e:a 'des endroits convenablement choisis, en 
vue de mettre le personnel en garde contre tout contact 
avec les conducteurs et de l'engager a la prudence dans le 
maniement des appareils électriques. 

b) L'emploi des douilles à clef est interdit. 
- c) Les lampes à arc doivent, en service, être inacces
sibles et dépendre d'interrupteurs permettant de couper 
le courant. 

d) Dans les endroits imprègnès d'humidité, la haute 
tension n'est admise qu'à titre exceptionnel, jusqv.' a 
1,000 volts, et en courant continu, lorsque le circuit 
peut être coupè de l'extérieur ~{ qu'en outre les parties 
sous courant des conducteurs, appareils et récepteurs, sont 
soustraites à toitt contact. 

§ 33. 

Ateliers et maga,si~s exposés à des vapeurs corrosives. 

a) Les conduèteürs. fixés dans ces endroits doivent être 
protégés le plus efficacement possible contre les détério
rations d'ordre chimique, en tenant compte de la nature 
des vapeurs auxquelles ils sont exposés. 

b) Les conducteurs pour lampes amovibles ne sont admi · 
qu'avec un revêtement isolant imperméable et une env ~ 
loppe protectrice spéciale contre les influences chimique e 

c) Pour l' èclairage et les moteurs, il est interdit cl' s. . ·, . , eni-
ployer des tenst0ns superieures a 1,000 volts. 

i _ Contrairement à la règle du § 121, l'usage du bois n' t 
· . . es pas permis dans les rnterru pleurs. 
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§ 34. . . 
Ateliers et magasins présentant des dangers d'incendie. 

. a) Il est interdit de déposer des substances inflammables 
au voisinag·e des dynamos, moteurs, transformateurs sta
tiques et rotatifs, résistances, etc. 

b) Les sûretés, interrupteurs et autres appareils servant 
à la rupture du courant doiYent, en servire, être protégés 
par un couvercle incombustib~e. 

c) L'emploi de conducteurs nus n'est pas autorisé. Les 
conducteurs isolés ne peuvent être utilisés que sous une 
couverture isolante imperméable. 

i. - Il faut veiller tout spécialement à la protection des conduc
teurs contre des dégradations d'ordre mécanique. 

d) L'ernploi de tensions supèrieures à 1,000 volts èst 
interdit. -

§ 35. 

Ateliers et magasins présentant des dangers d'explosion. 

a) Les dynamos, moteurs, transformateu.rs, résistances, 
ainsi que leurs interrupteurs, sûretés et appareils sem
blables servant à la rupture du courant ne peuvent être 
utilisé.s que si leur construction présente une sécurité 
complète contre les explosions. , 

b) Les conducteurs doivent posséder une couverture 
isolante et imperméable, de nature appropriée a la tension 
et ils ne sont tolérés que sous tubes ou sous forme de câbles~ 
L'emploi des conducteurs multiples est prohibé. 

c) Les lampes à incandescence dans le vide sont seules 
admises. Elles doivent être munies d'un globe protecteur 
à fermeture hermétique, enveloppant également la douille. 

d) L'mnploi de la haute tensi'on n'est pas autorisè. 
e) Les prescriptions spéciales des autorités compétentes 

s'ajoutent à celles du présent règlement. 
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§ 36. 

Etalages, bazars et endroits analogues contenant 
des matières aisément inflammables. 

a) Les conducteurs fixes, exposés à des contacts avec des 
substances aisément in fi am mables, <loi vent être protégés 
complètement par des tubes, jusque d~ns les supports des 
lampes ou dans les boîtes de raccordement. 

b) Les appareils· d'écla_irage et les, autres récepteurs 
amovibles doivent être raccordés au moyen de conducteurs 
avec revêtement métaJliq ue ou de conducteurs spécialement 
protégés, sous couverture métallique. 

Dans le premier cas, une des extrémités de l'enveloppe 
de métal doit être reliée à la couverture métallique de la 
douille et l'autre extrémité doit être raccordée à une ligne 
mise à la terre. 

Dans le second cas, on ne peut utiliser que des 'conduc
teurs souples, munis d'un revêtement d'une résistance 
s?ffisante, ser~ant de protection contre les altérations 
d ordre mécamque (par exemple : de la toile à vo·l 
d . d i es, 

u cuir, une tresse en cor es de chanvre). 

" c) Les interrupteurs, raccordements et sûretés doivent 
etre entourés de boites protectrices solides et être fixé 
d d . . .

1 
. . s en 

es en rolts ou i s s01ent soustraits à tout contact av 1 
b . é . fi 1 ec c es su stances ais ment m ammab es. 

d) L'emploi· de la haute tensi·on n'est pas autorise l 
l d t • d t . . . . c ans 
es en roi s ou ~s nia zeres msernent infiœnimables se 

trouvent accumulees. 

J. - Installations provisoires. 
§ 37. 

a) Les installations prov1so1res doivent · 
. .. , suivant les 

circonstances, etre entourées de balustrades cl · 
· d' é · · . . ' OISons, etc. 

mumes un cr1teau en mterd1sant l'accès à ~ 
ceux qm 

'I 

i 
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n'y sont pas appelés ; pour la haute tens1:on, elles doivent, 
au besoin, être effectuèes dans des encehûes fermèes a clef. 

b) Pour les canalisations fixes, on admet des dérogations, 
en ce qui concerne l'établissement des conducteurs et de 
leurs supports; mais les prescriptions générales relatives à 
la résistance mécanique, aux contacts dangereux éventuels, 
à l'incombustibilité et à la mise a la terre doivent être 
observées. 

c) Les installations amovibles et transportables, ainsi 
que les lustres, appareils, instruments de mesure, etc., 
doivent suivre les règles générales. 

d) Le bois est admis dans la construction des tableaux 
de distribution, ·mais pas comme matière isolante. 

K. Théâtres et Salles de réunion similaires 

Indépendamment des prescriptions ordinaires, les règles 
spéciales suivantes sont applicables à ces endroits : 

§ 38. 

Règles générales. 

a) L'usage des courants -de haute tension est inte1·dit. 

b) Les conducteurs électriques doivent être divisés en 
groupes, au départ du tableau principal de distribution. Les 
circuits à trois fils doivent, autant que possible, être subdi
visés, à partir des endroits principaux de distribution, en 
branchements bifilaires comprenant le conducteur neutre 
et un conducteur extérieur. 

c) Dans les locaux comportant plus de trois lam·pes, ainsi 
que dans tous les corridors, cages d'escalier et dégage
ments, les lampes doivent être raccordées à au moins deux 
branchements protégés par des sûretÉ~s indépendantes. 

Cette règle n'est pas applicable, lorsque les lampes de 
secours procurent un éclairage général suffisant. 
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d) Les lampes utilisées pour un éclairage électrique de 
secours doivent être raccordées à une on· plusieurs sources 
de courant indépendantes de l'installation principale (tant 
par la position occupée, qu'au point de vue électrique). 

e) Les interrupteurs et sùretés doivent, autant que 
possible, être centralisés et ne peuvent pas être accessibles 
au public. 

§ 39. 

Règles· concernant la scène. 

Les installations de la scène (scène propre~ent dite, 
machineries dans le sous-sol, galeries de manœuvres et 
dessus de la scène, ainsi que les loges et autres annexes 
de la scène) doi~e~t satisfaire, en plus des règles géné
rales, aux prescr1pt1ons supplémentaires qui suivent : 

~) Le~ tab~eaux de distributio~ et les jeux d'orgues 
d01v~n~ ~tre ~hsposés de ~açon à soustraire les personnes 
non m1t1ées a un contact mvolontaire. 

L~ règle, du § 1 id ne s~a.ppliqU"e pas aux interrupteurs 
de_s Jeu~ d org~es, à cond1t10n que les circuits desservis 
par ces Jeux pmssent être coupés sur tous les pôles d' . 

1 
, un 

pomt centra . 

b) Da
1
ns les .appareils d'éclairage à changement de cou-

leurs, a section du conducteur commun- de t d · ,.. . , re ou r 01 t 
etre détermmée dans l hypothèse ou toutes les l d ,. · . ampes e 
toutes couleurs brulent simultanément · à le 1 · intensité. ' ur P eme 

c) L'emploi de conducteurs nus sous courant ' t 
. f d 1 n es pas 

autorisé (sau ans e cas g). Les fils volants et 
1 t "t T autres ana qgues . ne peu

1
ven. e :e

1 
uti isés, ni pour le passage du 

courant, m pour a mise a a terre. 

d) Les canalisations fixes doivent être installée d ~ s e iaçon 

1 

1 

t 

~ 
1 
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à être tout spécialement protégées contre les détériorations 
mécaniques. 

e) Les conducteurs multiples, utilisés pour le raccorde
ment des appareils d'éclairage amovibles de la scène doivent, 
avoir des âmes souples en cuivre, avec couvertures iso
lantes imperméables et être prot~gés contre les détério
rations mécaniques par de fortes enveloppes flexibles, non 
métalliques. 

1. - L'âme en cuivre des cordelières à gaine de caoutchouc 
doit consister en fils simples de 0.2 de millimètre de diamètre au 
maximum. 

2. - La fixàtion des conducteurs souples doit se faire de façon que, 
même par une manœuvre brusque, aucune rupture ne soit à 
craindre. 

3. - Les pièces de raccord doivent être reliées à l'enveloppe pro
tectrice, de façon à décharger les âmes en cuivre de toute traction, à 
l'endroit du raccordement~ 

Les contacts des prises de courant doivent se trouver dans des 
enveloppes solides, non conductrices, et ils doivent être montés de 
façon à empêcher tout contact éventuel avec les pièces sous courant 
non mises à la terre. 

f) Pour des installations utilisées temporairement sous 
la scène, on peut, à titre exceptionnel, se dispenser de 
suivre les prescriptions générales pour le placement des 
conducteurs, lorsque ceux-ci sont munis d'une enveloppe 
isolante imperméable, que le mode de pose exclut toute. 
détérioration de l'isolant et qu'enfin l'installation, pen
dant la durée de son utilisation, est l'objet d'une sur
veillance spéciale. Dans ce cas, on peut admettre l'emploi , 
pour les conducteurs simples des ligatures en fils métal
liques et se dispenser de douilles d'introduction. 

,g) Des plaques de contact nues sont admissibles sur la 
scène pour l'amenée du courant, mais à la condition d'être 
surveillées tant qu'elles se trouvent sous tension et mises 
hors circuit immédiatement après leur utilisation. 
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h) Les s(1retés des raccordements des appareils d'éclai
rage de la scène (appareils d'éclairage du dessus de la 
scène, coulisses, rampes, herses et effetsd'éclairage) doivent 
être montées dans la partie fixe de la ligne; dans ce cas, il 
suffit d'une seule sûreté pour toutes les lampes d'une même 
couleur. Les sections des lignes transportables et les sûretés 
doivent être proportionnées d'après l'intensité du courant 
de service. Les sùretés ne peuvent être placées dans les 
appareils d'éclairage mêmes. 

, · i) Les résistances de réglage, installées en certains 
endroits protégés contre l'incendie et accessibles seule
ment au personnel du service électrique, peuvent être 
dépourvues de boite protectrice incombustible. 

4. - Les interrupteurs pour l'éclairage gradués du jeu d'orgues 
doivent être placés immédiatement à côté des résistances de réglage 
mêmes, mais ils peuvent être actionnés à distance. 

k) Les lampes à incandescence installées à demeure 
sur la scène, ainsi que toutes les lampes à incandescence 
qui se trouvent dans les coulisses, ateliers, loges, escaliers 
et corridors, doivent être pourvues de treillages ou de 
globes protecteurs, fixés non à la douille, mais aux supports 
des lampes. 

1) Les appareils d'éclairage de la scène et leurs raccor
dements (appareils d'éclairage du dessus de la scène, cou
lisses, rampes,: effets d'éclairage et herses) doivent répondre 
aux conditions suivantes : 

La tension entre deux quelconques des conducteurs d' 
' l . d un appareil déc a1rage ne peut pas épasser 250 volts. 

Le bois ne peut être admis, ni comme isolant, ni comme 
matière de construction. 

Les lampes à incandescence des appareils d'écla' 
. 1, .11 irage doivent être mumes c un tre1 age protecteur. 

A l'intérieur des appareils d'éclairage, les fils nus ne 
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peuvent être employés que s'ils sont protégés contre tout 
contact accidentel. 

Les appareils d'éclairage suspendus, mê~e mis à la terre, 
doivent être isolés de leur corde de suspension. . . 

Les réflecteurs de la scène, les appareil~ d~ pr~~ecti~~f 
les lamp.es à éclairs, etc.' doivent être mums d un. ispos1 
~empêchant la chute de parcelles de charbon mcandes
centes. 
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APPENDICE 

Plans schématiques. 

a) Il sera tenu un plan schématique, en une ou 
plusieurs feuilles, de toute installation pour courants de 
forte intensité. 

b) Ce plan indiquera : 

1. La nature des courants et leur tension; 
II. Le nombre des générateurs, transformateurs et 

accumuJateurs, la nat~re et l'intensité des courants corres
pondant à chacun d'eux; 

III. La nature des interrupteurs et coupe-circuits des 
différentes parties de l'installation; 

IV. Les sections des différents conducteurs; 
V. Les renseignements nécessaires en ce qui concerne 

les appareils récepteurs. 

1. Autant que possible, on fera usage, pour ces schémas et 
éventuellement pour les plans d'exécution, des signes conventionnels 
indiqués ci-après. Dans des cas particuliers et en vue d'obtenir une 
plus grande clarté, ces signes seront complétés, ainsi que le montre 
les exemples donnés plus loin. Mais, les i:;ignes appartenant à d'autres 
systèmes devront être expliqués par une légende. 

2. Ces représentations schématiques comprendront en ce qui 
concerne les appareils récepteurs, tous les renseignements qui peu
vent être nécessaires pour juger les différentes parties de l'installation 
au point de vue de la sécurité. En général, il suffira de figurer 
l'installation jusqu'aux derniers coupe-circuits et d'indiquer les 
sections des différentes dérivations, ainsi que le nombre et la nature 
des appareils récepteurs qui y sont reliés. Pour les circuits d'éclai
rage par incandescence, le nombre approximatif des lampes suffit. 

3. Les lignes et appareils multipolaires peuvent être dessinés 
comme monopolaires, à condition que le nombre des pôles ou phases 
soit indiqué, par exemple, par un nombre correspondant de petits 
traits faits à une place convenable. 

1 

t 
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4• Signes conventionnels. 

Signes fondamentaux. Exemples de signes dérivés. 

B. Mesures générales de sécul'i té : 
\........ § 3. 

Protectien contre les contacts. 

j Flèche-éclair 

- Mise à la terre. 

te> Protection par mise â la terre. 
(m) Protection par revêtement 

métallique conducteur. 
(i) Protection par revêtement 

isolant. 

§ 4. 
Passage de courants à.· haute tension. 

.J. Sûreté de tension de toute 
nature, y compris le para~ 

t {oudre. 

=f: ParasurtensiQn. 

M l . Trans~ormateurs et Accumulateurs : C. ac unes, i 1 . • •• 

0 Dynamo ou électro·moteur 

§. 6. 
Maichines. 

/':V Génératrice ou moteur à 
~ courant continu. ~ 
§).·... Génératrice ou moteur. à ~; .. · 
.... YV~ courant alternatif, 
~ Alternate~tr ou moteur ~-

~ triphase. . . • 

1 

~ Alternateur triphase a demar-
\..J W reur liquide. 

§ 7. 

Transformateurs. 

+ • Transfomtateurs · 

W Transformateur à courant tri
phasé. (Couplage en étoile fY'1 po~r .un enro~lement, en 
triangle pour 1 autre.) 

..,L Transformateur monopha:;é • . ,_, 
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§ 8. 

Accumulàteurs. 

11111111111111 Accumulateurs. 

E. Appareillage: 
-~ ... 
' -r· 

lilili!i~ Ac.cumulateurs avec adjonc-
;;' reurs ctouble>s. 

-~ .. 

§.10. 

Généfâlités. 

·~ Condensateur. 

) Bobine à réaction, relai. 
aimant de décleit.chement. 

§ tL 
:foterrupteurs et comrnutate~rs. 

Interrupteur enveloppé avec 
indication de l'intensité du 
courant. 

Interrupteur à levier. 

-+ Signe fondamental du disjonc
teur à maxima. 

--0 Signe fondamental Ju disjonc
teur à minima. 

-C""'""':::L Sectionneur. 

06 
gho 

' f<l) 

't' 
lîl 

~ 

M 
-~ 
w 

Interrupteur envelopeé bi
polaire pour 6 ampères. 

Commutateur unipolaire enve
loppé pour 10 amperes. 

lnterrupteur à levier tripo: 
laire avec boite protectrice 
isolante. 

Commutateur hi-polaire à 
manette: avec rupture du 
cçiurant. 

Commutateur bi. polaire· à 
manette, saris rupture du 
courant. 

Disjoncteur à maxima. uni
polaire. 

Disjoncteur· à minima bi
polaire. 

lnte~pteur à huile tripo
laire.' avec disjonction à 
maxima hi-polaire 

Interrupteur à huile tri"pol . . • aire, 
avec .disjonction à maxima 
et bobine de déclenche
ment à minima alimentée 
par . un transformateur de 
tension. 

1 

l 

\ 
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§ 12. 
Démarreurs et résistances. 

Résistance non réglable: appa
reil de chauffage ou résis
tance de lampes à arc. 
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Résistance réglable. Résistance réglable avec côn
t~ct de c"ourt circuit. 

Signe particulier des rési:.
tances liquides. 

§ 13. 

Prises de courant. 

Douille. , Boite de connexion. 

§ 14. 
Coupe-circuits. 

Coupe-circuit. 1 $ CoUpe-circuit tripolaire. 

"§ 15. 

.Instruments de ..mesure. 
1 

@ Ampère-mètre. 

Instrument de mesure. ® Voltmètre 

@) Ohmmètre: 

® Compteur. 

® Phasemètre. 

.@ Appareil pour essai d'iso1e-
ment. 

<P Indicateur de la direction du. 
courant. 

F. Lampes et accessoires: 

§ 1.6 et § 17. 

Douilles, la~pes à incandescence ·et lam\>es à arc. 

~ Lampe amovibtè. 
X Lampe fixe. Support avec indicatiOn· dq 

nombre des lampes. 

Larnpe à arc· ou foyer de 
lumière analogue , avec 
indication de l'.4ntens1té. du 
çaurant. 
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G. Constitution et pose des conducteurs. 
'• § 1Q. 

Constitution des conducteurs 
- Conduct~ur. 

BC Fil de cuivre uu. 
BE Fil de fer nu. 
GB Conducteur a ruban de caout-

GA 

SGA 

chouc 
Cnnducteura gaine de caont 

chouc 
Conducteur spécial à gaine 

de caôutchouc, avec indica
tion de la tension 

PA Condudeur cuirassé. 
RA Fils sous tubes • 
SA Cordelière caoutchoutée, 
FA Fil de douille 
PL Cordellère de suspension. 

~ Trois·'conducteurs. 
1 1 li ' 1 Barres collectrices~ hi-po

laires, ·avec deux dériva 
tions. 

-·--·- Coilducteur multiele. 
~ Conducteur amovible. 
J- Branchement. + Croisement ~e lignes. 

~ Conducteur frottant. 

/ Conduc~ur venant du haut. 

/ Conducteur venant du bas. 

/ 
Conducteur s'éloignant vers le 

haut. 

/ Conducteur s'éloignant vers le 
bas. 

§ 22. 

Lignes aériennes. 

0 Mat. 
Q Mat en bois. 

(n) Filet protecteur. • Mat en fer. 

§ 25. 

Isolateurs et matériel de fixation. 

(g) Pose sur des cloches isolantes. 

(r~ Pose sur des rouleaux ou des· 
anneaux. 

(k) Pose sôr pinces. 

(o) .Pose sous tubes. . .... 
• 

. Ç Boîte d'extrémité de câble. 

KB Câble nu. 

KA Câble asphalté. 

KE Câble asphalté et armé. 

§ 26. 

Tubes. 

§ 27 • 

Ca.bles . 

1 

! 

T 
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5. Lorsque dans les schémas ou dans les plans on veut faire 
connaître la nature des différents locaux, il suffit d'inscrir~ le 
numéro du paragraphe applicable à ces locaux, par exemple 
(( § 35 » signifie « salle dangereuse au point de vue des explo
sions >. 

" 
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SECTION B. 

Conditions d'exploitation des installations électriques. 

I. - Généralités . 

§ f. . 

Entretien des installations. 

Les installations électriques doivent satisfaire constam
ment aux prescriptions relatives à leur établissement. 

On observera, en outre, les conditions suivantes : 

a) Les machines, appareils, tableaux de connexion et 
de distribution doivent rester accessibles, dans la mesure 
exigée par leur service. 

i. Les espaces situés derrière les tableaux ne peuvent être utilisés 
pour le dépôt de matP.riaux étrangers à l'installation électrique de 
vêtements, d'a liments, etc. ' 

b) Toutes les parties de l'installation doivent être 
mai ntenues en bon état de fonctionnement. 

c) Les dispositifs et appareils de protection de tout 
nature doivent être tenus en bon état de service. e 

cl) Les écritaux-av~s.et les prescriptions affichées doivent 
rester constamment lisibles. 
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IL - Locaux du service électrique. 

,§ 2. 

Prescriptions, affiches et plans. 
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Dans chaque installation, les pièces énumérées ci-après 
seront déposées en des endroits convenables, accessibles a 
to us les ouvriers : 

i. Cette prescription est applicable lorsqu' un personnel de service 
est régulièrement occupé, soit dans l'in.stallation génératrice de 
courant, soit dans une salle du service électrique. En général, on 
peut s'en dispenser dans les stations de sectionnement et de transfor
mation qui sont régulièrements tenues sous clé. 

a) L'instruction relative aux premiers soins à donner en 
cas d'accident occasionné par les installations électriques; 

b) Des affiches qui, le cas 'échéant, attireront l'attention 
sur le danger d'un contact; 

2. Le fo rmat minimum admissible pour ces affiches est de 
20 X 10 centimètres. 

De plus, il faut que dans tout service on puisse facile
ment trouver : 

c) Le schema des connexions de l 'installation; 
3. Les modifications doivent être mentionnées au schema, au fur 

el à mesure qu'elles se produisent. 

cl) Les prescript.ions relatives à l'établissement des 
installations électriques à courant fort; 

e) Les présentes prescri plions relatives à leur exploi
tation. 

§ 3. 

Personnel. 

a) Quiconque est occupé au service électrique est tenu de 
prendre connaissance de toutes les prescriptions qui le 
concernent, qu'elles soient affichées ou contenues dans 
des documents mis à sa disposition, et i l doit les observer 
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en tous points. Il est tenu notamment, de faire usage des 
moyens de protection mis à sa disposition. 

b) Quiconque est occupé au service électrique, doit sans 
tarder signaler à son chef immédiat, tout fait ou tout état 
de choses qui, à son avis, peut avoir comme conséquence 
un danger pour les personnes ou pour l'installation. 

§ 4. 

Locaux et appareils du service électrique. 

a) Aussi longtemps que des personnes y séjournent les 
locaux doivent être suffisamment éclairés. Des appareils 
d'éclairage de secours seront tenus prêts dans les salles où 
l'extinction de la lumière électrique crée des dangers 
particuliers d'accident. 

b) Les engins sous tension ne seront nettoyés et utilisés 
qu'en observant des mesures de prudence spéciales. 

c) Il est défendu de conserver des objets facilement 
inflammables dans le voisinage des machines, appareils et 
conducteurs électriques. 

1. En cas d'incendie, les machines et appareils électriques, ne 
doivent pas être arrosés d'eau. 

d) Indépendamment des mesures spéciales prescrites 
éventuellement par le chef de l'exploitation, on observera 
les précautions suivantes, lorsque des travaux devront 
être exécutés en service, à des appareils sous tension : 

Autant que possible, on évitera que l'opérateur puisse 
toucher, en même temps, des polarités ou des phases 
différentes. 

2. Dans ce but, on peut utiliser des enveloppes protectrices, des 
outils isolés, etc. 

L'opérateur se placera, dans une position stable sur 
une hase isolante et il évitera le contact des personne~ non 
isolées et des objets conducteurs. 
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§ 5. 

Revision. 

a) En vue de s'assurer qu'e~les sont en bon état, toutes. 
les installations électriques seront visitées, avant leur mise 
en marche et, pour autant que ce soit néce~saire, ~ des 
intervalles convenables. Les agr~ndissements notables 
doivent être traités comme de nouvelles installations. 

b) Les défauts découverts lors des revisions seront 
corrigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces visites seront consignés dans un 
registre spécial; la correction des défauts constatés y sera 
également mentionnée, éventuellement. 

III. - Autres locaux de l'exploitation. 

§ 6. 

Prescriptions relatives aux locaux de l'exploitation. 

a) Des appareils d'éclairage de secours doivent être tenus 
prêts dans les locaux où l'extinction de la lumière électri
que peut créer des dangers particuliers d'accidents. 

b) Les engins sous tension ne peuvent être nettoyés et 
utilisés qu'en observant des mesures de prudence spéciales. 

c) Il est défendu de conserver des objets facilement 
inflammables dans le voisinage des machines, appareils et 
conducteurs électriques. 

d) Il est interdit de toucher sans nécessité des conduc
teurs non protégés et parcourus par un courant, des 
parties de machines, d'appareils ou de lampes. 

e) Les travaux d'entretien et de réparation de l'instal
lation électrique ne peuvent être exécutés que par un 
personnel compétent, et autant que possible en l'absence 
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de toute tension. Ces travaux doivent être fai ts avec un 
éclairage suffisant. 

n Dans les locaux exposés aux explosions, ces mêmes 
travaux ne peuvent se faire sous tensio n. 

i. Les salles d'accumulateurs ne son t pas visées par cette 
prescription . 

g) Indépendamment des mesures spéciales prescrites 
éventuellement par Je chef de l'exploitation, on obser vera 
les précautions suivantes, lorsque des travaux devront être 
exécutés en service , â des appareils sous tension : 

Autant que possible, on évitera que l'opérateur puisse 
toucher , en même temps, des polarités ou des phases 
différentes . 

2. Dans ce but, on peut utiliser des enveloppes protectrices, des 
outils isolés, etc. 

L'opérateur se placera, dans une position stable, sur 
une hase isolante et il 6vitera le contact des personnes non 
isolées et des objets conducteurs . 

§ 7. 

Revision. 

a) En vue de s'assurer qu'elles son t en bon état, toutes 
les installations électriques seront visi Lées avant leur mise 
en marche, e t, pour autant que ce soit nécessaire, à des 
intervalles convenables . Les agra ndissements notables 
doivent être traifés comme de nouvelles insta llations . 

b) Les défauts découver ts fors des revi sions seront cor
rigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces vi sites se1·ont consignés clans un 
registre spécial; la correction des défauts y consta tés sera 
également mentionnée, éventuellement. 

( 

I' 
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IV. Canalisations aériennes. 
§ 8. 

Revision. 

a) En vue de s'assurer qu'elles sont en bon état, toutes 
les installations électriques seront visitées avant leur mise 
en marche et, pour autant que ce soit nécessaire, à des 
intervalles convenables. Les agrandisséments notables 
doive nt ètre traités comme de nouvelles installatiops . 

b) Les défa uts découverts lors des revisions seront cor
rigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces visites seront consignés dans un 
registre spécia l ; la correc ti on des défauts y constatés sera 
é"'alemenl mentionnée, éventuellement. 0 

V. - Installations et appareils récepteurs 
alimentés sous basse tension. 

§ 9. 

iTravaux en service. 

a) Il est interdit de toucher sans nécessité des cond~c
teurs non protégés et parcourus par _un courant, des parties 
de machines, d 'appareils ou de lampes. 

b) Il fau t éviter autant que possible d'effectuer des tra
vaux d'installation à des l ig nes ou appareils sous tension. 

c) Les travaux d'entretien et de répa ration de l' installa
tion électl'ique ne peuvent être exécutés que par un per
sonnel compétent et, autant que possible, en l'absence d.e 
toute tens\,on. Ces travaux doivent être faits avec un éclai
rage suffisant. 

d) Indépendamment des mesures spéciales prescrites 
éventuellement par le chef de l 'exploitation, on observera 
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les précautions suivantes, lorsque des travaux devront être 
exécutés en service, à des appareils sous tension : 

Autant que possible, on évitera que l'opérateur puisse 
toucher, en même temps, des polarités ou des phases 
différentes. 

1. Dans ce but, on peut utiliser des enveloppes protectrice~, des 
outils isolés, etc. 

L'opérateur se placera, dans une position stable, sur 
une base isolante et il évitera le contact des personnes non 
isolées et des objets conducteurs: 

§ 10. 

Revision. 

. a) En vue de s'assurer qu'elles sont en. bon état, toutes 
les installations électriques seront visitées avant leur mise 
en marche et, pour autant que ce soit nécessaire. à des 
intervalles convenables. Les agrandissements ~otables 
doivent être traités comme de nouvelles installations. 

b) Les défauts découverts lors de ces revisions seront 
corrigés dans un délai convenable. 

c) Les résultats de ces visites seront consignés dans un 
registre spécial; la correction des défauts y constatés sera 
également mentionnée, .éventuellement. 

.VI. - Installations d'accumulateurs. 
§ 11. 

a) Pendant la charge, les salles d'accumulateurs doivent 
être bien aérées. Les feux nus et les corps incandescents 
ne peuvent y être employés, dans des cas inévitables, 
que par des ouvriers expérimentés et en prenant toutes les 
précautions indiquées par les circonstances. 

1 , 

~ 
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b) Les parties des constructions et des engins, y compris 
les conducteurs et les couloirs de service isolants doivent 
être protégés contre l'action nuisible cle l'acide et vérifiés 
de temps en temps, au point de vue de leur état de conser
vation. 

c) L'acide qui viendrait à être répandu doit être rendu 
inoffensif aussitôt que possible. 

d) Des moyens de protection appropriés seront mis à la 
disposition des ouvriers occupés dans les salles cPaccumula
teurs. 

e) Il est défendu de manger, boire ou fumer dans les 
salles d'accumulateurs. Il faut veiller à ce que les hommes 
chargés du service des accurn ulateurs soient prop~·es et .les 
rendre attentifs aux dangers résultant de la mampulat10n 
de l'acide et des sels de plomb. On mettra à leur dispo
sition des ustensiles et des moyens de lavage à suffisance. 

.VII. - Installations à haute tension. 
Les prescriptions I d VI s'appliquent aux installations 

à haute tension, sous rèserve des dispositions suivantes. 

§ 12. 
Généralités. 

Les salles dans lesquelles des pièces à haute tension (plus 
de 750 volts pour le courant contz"nu) peuvent être louchees 
involonlaÙ'ement, doivent être dèsignèes par des ecriteaux 
aver#sseurs et l'accès en sera interclit aux personnes non 
autorisèes. Pendant le service, peu·vent seules y entrer, 
pour l' execution cle travaux notables, des personnes, au 
nombr·e de deux au moù1s, spècialement autorisèes et par
{ ai'tement renseignèes. 

Il est défendu de toucher les lignes et appareils sous 
haute tension, à cause du danger de mort qui en résulte. 

Des travaux ordinaires, comme par exemple, le rem-
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placement de coupe-circuits, la déconnexion de câbles et cle 
tra·nsf ormateurs, peU1Jent être exécutés par des personnes 
isolées, lorsque ces personnes connaissent exactement 
l'i11stallation, et que la disposition des piêces conductrices 
est telle que ces travaux puissent être exécutés sans danger. 

§ i3. 

Travaux à faire à des parties de l'installation mises 
hors circuit. 

a) En gènéml, il n'est permis de tra1xtille1· aux machmes 
apP,areils et rè~ea~tœ èlectriq;tes, qu' aprês une disjoncti~/i 
prealable, la nuse a la terre d un point toutproche l l · 

, l 'l l . .. l e ce w 
ou e ~rmxu l oil etre effectué et une mise en court-circuit 
des pièces servant au passage du courant. 

1. Pow· la mise à la terre et la mise en com·t-cfr "t "l , 
. , cui i n est }Jas pe»mis d employe1· des conductew·s provisofres de 

1
... • l 

1 
. . 

. . ,.,oins c e 0 mi lli-me t1'es ca1·1·es. 

2. Pour les conduites aé1·iennes nues la 1n~·se e1
• c l . . 

' • ~ ou» -circuit 1 e t avofr Ueu au moyen cf un ét1·ier métalUque der. 
1
, J u 

d' d . ll " ' 'o me convenable ou une co1· e meta ique. L un ou l'autre se1·a d'ab ·d . , 
• • • 0 1 muni d un fil de ten·e et la 1·eunwn a la ten·e sel'a faite avant l · 

. . d d . a mise en com·t cu·cmt es con uites. On SU}Jp1·ime1·a le co l · · -
w· -cz1·cui t l d 1·omp1·e la liaison à la ten·e. avan e 

b) Lorsque les di::;jonctions ùn1wsèespar l' z · , l . 
. . . , a m.ea a l ou~ent êt,re executees en des points eloignes co l . · 
. . ' nnne c es si atwn s de conne:x:wn ou de tran.sformall"on ou q l' . . · 

l l · . l . ' ue ouvrter ne peut ce a partie a c ecouple1·, 1:oi1· parFa .1 . t . "' ., 
l . l' , t' i emen et suivre la conl mie c amenee du courant ;·usq ' 

. l , . . ' . u au raccord ou au 
point ( e separatwn, il faut J'Jrendre d z · .. 

bl es c ispostllons conve 
na es poiw per»nettre à l' ow;r·ier de s' . t . ,. -

orlen e1 surement. 
3. Ces dispositions penvent consiste1· dans d 

es ma»quer>: a}Jpl. . aux ext1·émités des conduites, dans des plans g. . ' iquees 
. . . , . ene1"auœ avec o 
indzcalton de l ord1·e a obse1·ve1· dans les conne::ci d u sans 

ons, ans des ]Jl de 1·éseaux, dans des scluimas de 1·éseauœ etc qui ans 
' . ' se1·ont so·z"t déposés 

t·· 
l 
t 
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ou fixés auœ lieux de connexions, soit 1·emis à l'agent, ou bien enco1·e 
dans des fnst1•uctions ve1·bales. 

c) Les coupe-circuits et les interrupteurs qui ne sont pas 
exècutes de façon qu'on puisse, sans prècaution spéciale, les 
·manipuler impunèmenl, doivent être posés et enlevés au 
1noyen cl'un dispositif isolant. 

d) Une ùiterruption du circuit au moyen d'un coupe
circw:t, d'un ,interrupteur ou d'une fiche de contact ne dm:t 
pas ai:oi1· pour consèqueuce probable la formation d'itn arc 
lumineux nuisible. 

4. Pendant foule la dw·ée du t1·avail, z"l est 1'ecommandable de 
place» un ecriteau signalant celui-ci aux connecteurs, inte1·rup
teurs, etc., qui doivent p1·iveP de tension le point où l'on t1·availle. 

e) Lorsque, par sw:te d'un dérangement, ou pour exè
cuter certains travaux, des par·ties du réseau, des appareils 
ou l'installation entiere ont étè mis hors circuit, la m.ise en 
11iarche normale ne peut m;oir lieu qu'apres que le chef de 
service ou son clèlègue s'est assurè que le personnel s'est 
'J''elirè des points où l'on trm:aillcât, ou que chacune des 
personnes intèressèes a eu connaissance, en temps utile, cle 
la mise en circuit projetèe. Les avù; pem:ent êt1·e donnès 
par telèplwne, mais a condition que la pe1·sonne à prei~enir 
r·èponde (de façon â domw1· la certitude qu'elle est bien 
ùifornièe). On ne peut c01wenÙ" de remettre en service â un 
moment détermine, que s'il s'agit de la fin cl' un 1·epos 
règulier. En outre, le chef de service oit une personne 
spécialement dèléguèe par lui doit se convaincre de ce que 
toutes les connexions et liaisons sont rétablies cle façon 
correcte et qu'il ne subs1'.ste aucune liaison par laquelle le 
passage de la haute tension dans des pieces restant en 
dehors du service peut être occasionnè. La. même rêgle 
s'applique à la mise en service des parties nouvelles d'une 
insta.llation (condu,ites, appareils, etc.). 

5. Il faut faire pa»ti'culiè1'ement attention aux connexfo~1s ~es 
appa1·eils de me&w·e et aux t1·ansfonnateurs, ainsi qu'aux cu·cuits 
en boucle et aua: conducteurs doubles. 
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§ 14. 

Mesures de prudence à observer pour le travail 
sous tension. 

Les prècautions suÙ)antes doinent être prises: lorsque de 
pressantes raisons de s,~rm·ce r~nde~t ·i'?npossible le décou
plage de la par#e de l mstallaü?n a laquell~ ou dans le 
roisinage hnmèdiat de laquelle 1l faut trarculler; lorsque 
la ·mise à terre et en court-cfrcuit n'est pas possible à 
l'endroit même où l'on lrw:aille (par exeniple dans le mon
tage et le dènwntage des nzanchons de câbles) ou lorsque 
celui qui est char_qè de l' exècution n'est pas lui-même en 
état de s'assurer que la disjonction, la mise à terre et en 
court-circuit aux places com)enables (stations, salles de 
connexion, supports d' apparez~ls) sont exécutees exacternient, 
ou que l'on doute s1~ le câble auquel i'l faut travailler est 
bien celui qui est découplé et en court-circuit. 

a) Ces travaux ne peuvent être executès qu'en prèsence 
du chef de serm'ce ou de son delèguè spécial, et il ne faut 
y employer que des gens ayant conscience du danger 
auquel ils s'exposent. 

b) Les ouvriers doivent être protègès contre l'action de 
la haute tension. Les ouvriers occupés à ces lra1Jaux doivent 
se convaincre de visu, chaque fois qu'ils ont à les employei·, 
du bon ètat des engins protecteurs. 

c) Les mesures necessaires seront prises pour empêcher 
tout attouchement involontw'.re et dangereux des piëces 
niètalliques sous haute tension. · 

1. Lorsque des câbles doivent être coupés ou des manchons démon
tes, il faut, conformément o,uœ 1wescriptions 1wécédentes, ysupp>"tme

1
• 

le courant en les mettant en cow·t· circuit et à la te1"1·e. Comme les 
câbles à coupe1· peuvent se lrnuver dans le même fossé que des câbles 
à haute tens'ion, et qu'une méprise est possible, il est 1n·udent dans ce 
cas de p1·océde1· comme il suit : 

S'il n'est pas absolument ho1•s de doute que le câble découve>·t est 

DOCUMENTS Afüll~ISTRATIFS 439 

bien c~lui qu'il faut coupe>' el qui a été privé de cow·ant, l'opé»atew· 
tmvaille1'a avec des gants de caoutchouc el des lunettes p>'ése1·va
trices. Pow· plus de sécu»ite enco1·e, il chasse»a, pa1· exemple, dans 
le câble à couper, une b1·oche (telle qu'on en emploie pow· fore» les 
tuyaux à gaz), qui se1·a soigneusement mise à terre au moyen de 
clames el d'un conductew· de cuiV1·e; ou bien il coupm·a le câble 
au mo.11en âu:ne scie ou de forts ciseaux munis d'une }Joignée isolante 
et mis à te1·1·e de la ménie façon. 

En b·availlant ainsi, l'on ven·a immédiatement si l'on a affafre à 
un câble pm•cow·u pa» un cou1'ant, et dans ce cas l'er1·eu1· se1·a sans 
conséquence pou» l' ouvrie». 

§ 15. 

Obligations du personnel en cas de dérangement. 

Quiconque est occupè ·clans un servi'.ce à haute tension est 
tenu cl' aviser sans retarcl son chef imrnèdiat de tout fait et 
ètat de choses qui, d son av/s, peuvent entraîner un danger 
pour les personnes ou pour l'installation. De plus, :,:z doit 
7wendre toutes les mesures qui lw' inconibent et qui, cl' après 
les instructions 1·eçues, semblent propres à èm'.ter ou à 
ècal"ler le danger des personnes ou cle l' exploaation. 

§ 16. 

Revision. 

a) En 1)U<J lle s'assurer qu'elles sont en bon ètat, toutes les 
ùislallations électriques seront 1Jisitèes avant leur· mise en 
marche et, 7wiw autant que ce soit nécessaù·e, à des inter
valles connenables. Les agrandissements notables doivent 
étre Imités comme de 1wu;1Jelles installations. 

b) Les dèfauts dècouverts lo1·s des revis1'.ons seront cor
rigés dans un clèlai convenable. 

c) Les résultats de ces nisites seront consig~iès clans un 
registre spécial; la co1·reclion des défauts y constatés sera 
ègale ment mentionnèe, 1foenluellement. 
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SECTION G. 

Conditions supplémentaires en ce qui concerne les installations 
électriques effectuées dans les travaux souterrains des mines 
minières et carrières, leurs dépendances superficielles les carrière~ 
à ciel ouvert, les usines régies par la loi du 21 avril' 181 O et leurs 
dépendances. 

A . Dispositions générales. 

ART. 1er. - Lorsque les machines sont installées dans 
des loca.ux non affectés au travail, l'accès de ces loca 

. d' ux 
sera mte.r It aux personnes qui n'y sont pas appelées ar 
leur service. p 

ART. 2. - Les fosses des volants et des poulies ainsi 
que les organes en mouvement des machines et d é . . es m ca-
msmes qm en sont soli~aires seront constamment entourés 
de garde-corps avec phnthes de butée propres à · 
1 garantir 
e personnel contre les accidents Les eng 

d' . · renages et 
une mamère générale, les pièces mobiles · · ' 

d 1. . qm pourraient 
onner ieu à des accidents seront envelop é t 

de manière à éviter tout danger. P s e entourés 

ART. 3. - Il est interdit de nettoyer ou d é 
d 1 ~ . e r parer, pen-

ant eur 1onctionnement, les machines et 1 t . . 
t d' 1 1 · · es ransmissions e en ever es appare1 ls de protection co 1 1 ' 

D " 1 . n re es accidents e meme, e graissage pendant la marc} . · 
moins que les procédés adoptés ne d le est mterclit, à 
garanties désirables de sécurité. onnent toutes les 

ART. 4. - Les passages de circulation au 
geur et une hauteur suffisantes pour q 

1 
ront ~ne lar

ue es ouvriers ne 

r 

1 r 
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puissent être atteints par les machines et les pièces avec 
lesquelles ils pourraient se trouver en contact. 

ART. 5. - L'éclairage sera toujours suffisant pour per
mettre de distinguer les machines et les transmièsions 
ainsi que toutes les parties de l'installation présentant du 
danger. 

ART. 6. - Il est interdit de déposer des matières com
bustibles, inflammables ou explosives à proximité des 
machines électriques et des appareils qui en dépendent. 

ART. 7. - Il sera procédé, au moins une fois par an, 
par un agent compétent, à la visite détaillée de toutes les 
parties des installations électriques et à la mesure des résis
tances d'isolement, à l'exception de celles qui sont effectuées 
dans les tra \'aux souterrains, pour lesquels il est édicté des 
dispositions spéciales. · 

Les résultats de ces visites et de ces mesures seront 
consignés sur un registre tenu spécialement à cet effet. 

Ce registre devra être présenté à toute réquisition des 
fonctionnaires chargés de la surveillance. 

ART. 8. - Avant la mise en activité de toute installation 
électrique et après toute augmentation ou modification 
importante y apportée, l'agent visiteur s'assurera qu'elle 
satisfait entièrement aux prescriptions imposées par l'arrêté 
d'autorisation et il inscrira, dans le registre prévu à l'article 
précédent, le résultat de ses constatations. 

Avant chaque mise en marche de tout appareil, le per-
sonnel préposé s'assurera que tout est en ordre. , 

ART. 9. - Le service et l'entretien des appareils élec
triques ne pourront être confiés qu'à des agents expéri
mentés. 

ART. 10. - Les règles spéciales adoptées en vue d'as
surer la sécurité et les indications concernant les premiers 
soins a donner aux victimes de l'électricité resteront affi
chées dans les locaux du service électrique. 
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B. - Dispositions spéciales aux installations élec
triques effectuées dans les travaux souterrains 
des mines, minières et carrières et leurs dépen
dances superficielles. 

Î RAVAUX SOUTERRAINS. 

1. - E nclroùs où aucun afflux de grisou n'est à 
craindre , y compr is les mines à grisou de.~ première 
et cleuxiëme calègories. 

ARTICLE PRE~IIER. - Les conducteurs nus ne pcu"ent 
être installés clans les trarnux soutcn ai ns qu e pour la trac
tion électrique par couran t contin u ; clans cc cas) il s deu onl 
se trouver à deux mètres au moins au-dessus du niYeau du 
bourrelet du rail. La tension enlre ces conducteurs el le 
rail ne pourra dépasser 250 volts . 

T~u tefo i~- la distance ci-dessus spécifiée pourra ètre 
rédmte à 1. tO pour autant que les fil s nus soient protéo·és 
d'une ma1~ 1 ère reconnue ~ffi cace par l'Aclm inistration: b 

La tension pourra atterndre 500 volts clans les o· l .-. .1. é ba eu es 
qur ne sonl pas utr 1s es pour la ci rculation du p 1 • ersonne . 

ART .. 2. - ~es cables soup l~s destinés à raccorder les 
appareils amovi bles devront avoir un isoleme t . · n conespon-

. danl a 500 mégohms et seront recou\'erts cl ' 
1 · . cl' une em·e oppe 

rés1slanle, garnie un tressage serr6 en fi l d' · . . 
1 l s acier mis a a erre. 

La tension maxima entre deux cond ucte , cl' • • ,... u1 s un meme 
cable si:ra de 2o0 volts. Cette prescription · 

· 11 l ne vise pas les 
ca) es armés c essen ·ant les pompes d'avaleresse. 

ART. 3. - Les câbles a simples ou à mt1lt ' l ' 
l t. 6 à l' l · 1P e:s conduc-teurs ces lil s éc a1 rage clen onl avo· · 

,, l . t:- ' • ' ir un i ·olement 
coi 1 espom ant a oOO m6gohms el ils ~cr ·o t . 

, ~ n ICCO U\'Crls par 
un tressage serré en fils cl acier mis :) la le , . L . 

11 e. a tension 

I 
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maxima admise entre deux conducteurs de ces câbles est
de 110 YO lls. 

ART. 4. - Les contlucteurs secondaires et les barres 
fa isant parti e des tableaux seront nus. Les conducteurs 
racco rdant les machines aux tableaux et aux rhéostats on 
appareils de démarrage, seront des câbles sous plomb et 
armés. 

AnT. 5. - Les càbles principaux seront sous plomb el 
armés eu fi ls d'acier. L'a rmatu re de ces câbles sera mise a 
la ter re et protégée contre l'humidité par une em eloppe 
imprégnée . Toutefo is, dans les galer ies do nt l' inclinaison 
ne dépasse pas 15°, l' armature pourra être en fe r fe uillard; 
l' enveloppe en plomb n'es t pas obligato ire pour les càbles 
mobiles cl'avaleresses. 

Les câbles sont essayés, après pose. sous 1.5 fo is an moins 
la tension de fonctionnement ; il sera dressé procès-verbal 
de ces essais. 

Ces câbles peuvent se placer dans les pui ts d'air ou 
d'extraction ; daris les pui ts , ils sero nt établis sur des sup
por ts métalliques (pinces , mâchoires, etc . . ) distants de six 
mètres an maximun. Entre ces supppor ts et le câble, on 
pourra in te1·caler des demi-rondins en bois ou de la toile 
imprégnée. 

ART. G. - Tout retour de courant par la terre es t inter
dit, saur pour la traction. 

ART. 7. - Dans les parties soute rraines des inslallalions 
6lectriques , l'emploi des fusibles est in terdit. Il pourra être 
dérogé ù ce tt e règle pour les moteurs on les appareils 
mobiles, ainsi que pour ceux destinés ô fo nctionner tempo
rairement, pour les moteurs <p1i jouent le role de pièces 
accessoi res (frein , ralentisseut", etc.) et pour les installations 
cl' éclairage _: dans ces cas, on pourra employer des fu sibles 
ordina ires enferrn 6s clans des enYeloppes hermétiques. 
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·ART. 8. - Dans les appareils de mesure à courant alter
natif, la tension est limitée à 110 volts. 

ART. 9. - Les lampes à incandescence dans le vide, 
seules autorisées dans les travaux souterrains, seront fixes; 
elles seront renfermées, y compris leurs douilles, clans des 
globes en verre épais à joints hermétiques; ces globes seront 
protégés par un treillis métallique. Toutefois, l'usage de 
lampes amovibles est autorisé pour la visite des machines, 
fosses de volants, fondations, etc.' a condition que les 
ampoules soient protégées comme il vient d'être dit et que 
le câble qui les alimente satisfasse aux prescriptions de 
l'article 2. 

II. - End,roits où l' a/fiux de grisou, est à craùulre. 

( ~lllines à grisou des Jre et 2me catègories.) 

ART. 10. - L'Administration déterminera, dans chaque 
cas particulier, les mesures à prendre pour assurer la sécu
rité dans les endroits où un afliux de grisou est à craindre 
à moins que les prescriptions de l'article· 11 n'y soien~ 
observées. · 

. III. - Mines a dègagements inslantanès de grisou ou de 

3me catégorie. 

ART. 11 .. - L.es ~eules installations électriques autorisées 
dans les ~mes a clegagements instantanés de grisou sont 
celles qm, dépourvues de tout ap1)areillao·e con · t t e , sis en en 
un moteur sans collecteur raccordé directeinent ~hl 
venant de la surface. 

au ca ~ 

Les manœuvres devront être effectuées à la f: 
c sur ace et 

commandées du fon<l par téléphone. 
La chambre dans laquelle le moteur sera I)lacé . 

1
, . se1 a ven-

tilée par un courant c air frais se rendant clii·e t . , ' c ement an 
pmts <l appel. 

1 

(~ 
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Les câbles satisferont aux conditions prescrites par 
l'article 5. 

Quand les câbles seront placés dans le puits d~ retour 
d'air, il ne pourra exister de boîtes de jonction dans ces 
puits; ces boîtes seront éventuellement placées dans des 
galeries dont l'atmosphère est en relation directe avec les 
puits d'entrée d'air. 

Dans les galeries dont le revêtement ne serait pas 
continu et incombustible, les câbles seront enterrés, à une 
profondeur d'au moins trente centimètres, dans une couche 
de sable recouverte d'un lit de briques, à moins que l'on 
n'adopte un dispositif équivalent. 

IV. - Ventilation, Surveillance et Entretien. 

ART.12. - Les générateurs, récepteurs et transformateurs 
électriques seront installés en des endroits secs et bien ven
tilés; la température cle ces locaux ne dépassera pas 25° C. 

ART. 13. - On déposera, en des endroits convenable
ment choisis, un nombre suffisant de lampes ordinaires 
tenues allumées ou de lampes électriques portatives cle 
manière à assurer, lors de l'interruption accidentelle de 
l'éclaii:age électrique établi à demeure, la retraite des 
ouvriers et l'exécution des diverses manœuvres. 

ART. 14. - Dans les mines à grisou, des· lampes de 
sûreté ordinaires seront mises à la disposition du personnel 
en tous les points oti leur présence sera jugée nécessaire. 

ART. 15. - Les revêtements des galeries et chambres 
souterraines oit se trouver,\nt des appareils électriques, 
seront rigoureusement surveillés cl entretenus· clans les 
exploitations grisouteuses, l'atmosphère en ser~ explorée 
par le personnel de la surveillance, à chacune de ses 
visites, et par les ouvriers spéciaux chargés de la manœu
vre et de la surveillance des dits appareils, à de fréquents 
interva1les, en vue de s'assurer de la formation éventuelle 
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d'un m6lange inflammable. Lorsque l' exislenc~ d'un tel 
rn6lange sera conslalée, on suspendra le fo nctionnement 
des appareils électriques. . . 

ART. 16. - Les installa tions éleclr1quc. souterrn1nes 
devront ètre visitées au moins une fo is Lou les hui t jours 
par un agent compétent à l'effet de s'assurer qu'elles se 
trouvent clans de bonnes condi tions . 

Au moins une fois par mois, les isolements de toutes les 
parties de l'i11slallation sèront mesurés. 

Les résultats de ces inspections cl de ces mesures seron t 
consignés dans un registre tenu à la disposition des fo nc
tionnaires chargés de la surYeillance. 

C. - Dépendances superficielles. 

A RT. n . - Dans les dépendances superfi cielles des 
exp.loitations souterraines , les transport · d'énergie élec
trique à haute tension se feront cxclnsi,·cmenl par câbles 
sous plomb el armés. 

A RT . 18. - Les moteurs installés clans les dépendances 
superfi cielles visées :'I l'article 4 1 de l'a rrêté royal cl 11 
28 av ril 188"1 sur la police de· mines sa lisfcronl aux pres
criptions du paragraphe premier de l'article 11 . 

ART. 19. - Dans ces mêmes dépendances, on pourra 
installer l'éclairage électrique b condition rle satisfaire aux 
prescri ptions des articles 3 et 9 el de n'y placer aucun 
appareillage. 
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ECTION D. 

Emploi des lampes électriques portatives dans les mines à grisou. 

A RTICLE PR Ei\llER . - Lr. lampes il incandescence porta
ti ves satisfe ront aux condi tions ci-après : 

a) Les ampoules se ront el1\·eloppécs par des globes en 
Yerre épais ü j oints hcrn1 6liqucs ; 

b) Les boîtes rn 11 l'ermanl le:s accumulateurs seront imper
méable.s ; 

c) Il sera fai t usage d'u n dispositif empèchan t l'enlève
ment des globes et l'ou\·erlu re des boites à l'in térieur des 
travaux; 

l l ) Les contacts de pri se de courant devront se lroU\·er 
en Yase clos ; 

e) Les bornes des accu m ulalc ucs seron l disposées de 
manièl'e à ètrc inaccessibles qna ncl la lampe est en service . 

A RT. 2. - Des lampes cle sürelé ordinai res seront mises 
à la disposition du personnel en tous les points oü leur 
présence sera j ugée nécessaire. 

ART . 3 . - Le service et l' entre tien des lampes électriques 
ne pourro nt ètre confiés rrn'à des ouvriers expérimen ~és 
spécialement cl6sign6s au contrùle . 
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DOCC~IE~TS A J)lll~ISTRA TIFS 451 

EMPLOI DE L'ÉLECTRICITÉ 

Bruxelles, le 9 janvier 1909. 

CIRCULAIRE 

à Jlfes.'u~eurs les ln.r;énieurs en chef Directeurs 

des neuf arrondissements des mines. 

~fo:\SIEUR L'lNoË~IEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, pour l'usage des 
fonctionnaires de votre arrondissement, des exemplaires 
d'une brochure contenant les prescriptions administratives 
ayant trait a l'emploi de l'électricité dans les mines et dans 
les autres établissements industriels soumis à la surveil
lance de l' Administration des mines (1 ). 

Le chapitre II . contient les prescriptions concernant 
l'installation et la mise en usage des distributions cl' énergie 
électriques : les prescri plions des sections A et B sont celles 
adoptées par !'.Association des Ii~Iectrotechniciens allema~1ds; 
elles seront appliquées jusqu'au moment oi1 il sera possible 
de leur substituer des règles analogues élaborées par les 
électriciens belges; la section C complète ces dispositions 
génfrales pai· des conditions qui visent notamment les 
travaux cl' exploitation souterrains; enfin, la section D 
concerne l'éclairage des mines par lampes électri<p1es 
portatives. 

A l'avenir, vous pourrez vous dispenser de me commu
niquer les dossiers des demandes d'installations électriques 
soumises à votre examen, et vous aurez à faire inscrire dans 

(1) Voir ci-aYant p. 373. 




